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Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
majorité des suffrages exprimés

**I Procédure de coopération (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

**II Procédure de coopération (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

*** Avis conforme
majorité des membres qui composent le Parlement sauf dans les 
cas visés aux art. 105, 107, 161 et 300 du traité CE et à l’art. 7 du 
traité UE

***I Procédure de codécision (première lecture)
majorité des suffrages exprimés

***II Procédure de codécision (deuxième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver la position 
commune
majorité des membres qui composent le Parlement pour rejeter ou 
amender la position commune

***III Procédure de codécision (troisième lecture)
majorité des suffrages exprimés pour approuver le projet commun

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par la 
Commission.)

Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
lesquels une correction est proposée en vue de l'élaboration du texte final 
(par exemple éléments manifestement erronés ou manquants dans une 
version linguistique). Ces suggestions de correction sont subordonnées à 
l'accord des services techniques concernés.
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PAGE RÉGLEMENTAIRE

Au cours de sa séance du 14 novembre 2001, le Parlement a arrêté sa position en première 
lecture sur la proposition de décision du Parlement européen et du Conseil concernant le 
sixième programme-cadre de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de 
développement technologique et de démonstration contribuant à la réalisation de l'Espace 
européen de la recherche et à l'innovation (2002-2006) (COM(2001) 94 - 2001/0053 (COD)).

Au cours de la séance du 6 février 2002, le Président du Parlement a annoncé la réception de 
la position commune, qu'il a renvoyée à la commission de l'industrie, du commerce extérieur, 
de la recherche et de l'énergie (15483/3/2001 - C5-0036/2002).

Au cours de sa réunion du 9 janvier 2001, la commission avait nommé Gérard Caudron 
rapporteur.

Au cours de ses réunions des 18 et 26 février 2002, 18 mars 2002, 17, 22 et 23 avril 2002, elle 
a examiné la position commune ainsi que le projet de recommandation pour la deuxième 
lecture.

Au cours de la dernière de ces réunions, elle a adopté le projet de résolution législative par 45 
voix contre 1.

Étaient présents au moment du vote Carlos Westendorp y Cabeza (président), Peter Michael 
Mombaur, Yves Piétrasanta et Jaime Valdivielso de Cué (vice-présidents), Gérard Caudron 
(rapporteur), Gordon J. Adam (suppléant Massimo Carraro), Nuala Ahern, Konstantinos 
Alyssandrakis, Sir Robert Atkins, Bastiaan Belder (suppléant Yves Butel), Luis Berenguer 
Fuster, Guido Bodrato, Marco Cappato, Giles Bryan Chichester, Nicholas Clegg, Gianfranco 
Dell'Alba (suppléant Gian Paolo Gobbo conformément à l'article 153, paragraphe 2, du 
règlement), Concepció Ferrer, Norbert Glante, Hans Karlsson, Bashir Khanbhai, Helmut 
Kuhne (suppléant Myrsini Zorba), Peter Liese (suppléant Umberto Scapagnini), Caroline 
Lucas, Minerva Melpomeni Malliori (suppléant Reino Paasilinna), Marjo Matikainen-
Kallström, William Francis Newton Dunn (suppléant Colette Flesch), Giuseppe Nisticò 
(suppléant John Purvis), Josu Ortuondo Larrea (suppléant Claude Turmes), Paolo Pastorelli, 
Elly Plooij-van Gorsel, Samuli Pohjamo (suppléant Willy C.E.H. De Clercq), Godelieve 
Quisthoudt-Rowohl, Daniela Raschhofer, Imelda Mary Read, Carlos Ripoll i Martínez 
Bedoya (suppléant Michel Hansenne conformément à l'article 153, paragraphe 2, du 
règlement), Mechtild Rothe, Christian Foldberg Rovsing, Ilka Schröder, Paul Rübig 
(suppléant Roseline Vachetta), Konrad K. Schwaiger, Esko Olavi Seppänen, Gary Titley, 
W.G. van Velzen, Alejo Vidal-Quadras Roca, Dominique Vlasto et Olga Zrihen Zaari.

La recommandation pour la deuxième lecture a été déposée le 25 avril 2002.

Le délai de dépôt des amendements à la position commune sera indiqué dans le projet d'ordre 
du jour de la période de session au cours de laquelle la recommandation sera examinée.
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PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE

Résolution législative du Parlement européen sur la position commune du Conseil en vue 
de l'adoption de la décision du Parlement européen et du Conseil concernant le sixième 
programme-cadre de la Communauté européenne pour des actions de recherche, de 
développement technologique et de démonstration contribuant à la réalisation de 
l'Espace européen de la recherche et à l'innovation (2002-2006) (15483/3/2001 – 
C5-0036/2002 – 2001/0053(COD))

(Procédure de codécision: deuxième lecture)

Le Parlement européen,

– vu la position commune du Conseil (15483/3/2001 – C5- 0036/2002),

– vu sa position en première lecture1 sur la proposition de la Commission au Parlement 
européen et au Conseil (COM(2001) 942),

– vu la proposition modifiée de la Commission (COM(2001) 7093),

– vu l'article 251, paragraphe 2, du traité CE,

– vu l'article 80 de son règlement,

– vu la recommandation pour la deuxième lecture de la commission de l'industrie, du 
commerce extérieur, de la recherche et de l'énergie (A5-0153/2002),

1. modifie comme suit la position commune;

2. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

1 Non encore publiéeau JO.
2 JO C 180 E du 26.6.2001, pp. 156-176.
3 JO C 75 E du 26.3.2002, pp. 132-181.
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Position commune du Conseil Amendements du Parlement

Amendement 1
Considérant 11

(11) Il convient de privilégier les besoins des 
petites et moyennes entreprises (PME).

(11) Il convient de privilégier les besoins des 
petites et moyennes entreprises (PME), 
d'engager des actions propres aux petites 
entreprises en s'appuyant sur la Charte 
européenne des petites entreprises de Feira, 
dont les principes et la ligne d'action 8 
visent le renforcement de la capacité 
technologique des petites entreprises, et de 
faciliter l'accès aux meilleures recherches 
et technologies.

(Amendement non déposé en première lecture mais visant, conformément au règlement, à 
modifier des éléments de la position commune qui ne figuraient pas dans la proposition 

soumise en première lecture.)

Justification

La ligne d'action 8 demande le renforcement des programmes de promotion et diffusion des 
technologies, l'application commerciale des connaissances et des technologies, la 
coopération technologique entre petites entreprises. Le soutien à la recherche et à 
l'innovation dans et par les petites entreprises est un des objectifs visés.

Par ailleurs, la Charte déclare expressément la nécessité de renforcer l'esprit d'innovation 
(6e principe) et de faciliter l'accès aux meilleures recherches et technologies (7e principe).

Amendement 2
Considérant 21 bis (nouveau)

 (21 bis) L'encouragement de la recherche 
fondamentale devrait être un objectif 
prioritaire du programme-cadre.

(Cet amendement reprend l'amendement 12 de la première lecture adopté le 14 novembre 
2001(A5-0376/2001).)

Justification
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L'importance de la recherche fondamentale mérite d'être clairement signalée.

Amendement 3
Article 3

Toutes les activités de recherche menées au 
titre du sixième programme-cadre doivent 
être réalisées dans le respect des principes 
éthiques fondamentaux.

1. Toutes les activités de recherche menées 
au titre du sixième programme–cadre 
doivent être réalisées en tenant dûment 
compte des principes éthiques 
fondamentaux, y compris les principes 
énoncés dans la Charte des droits 
fondamentaux de l'UE et dans les 
conventions internationales pertinentes 
telles que la Déclaration d'Helsinki, 
adoptée à Édimbourg en octobre 2000, la 
Convention du Conseil de l'Europe sur les 
droits de l'homme et la biomédecine, signée 
à Oviedo le 4 avril 1997, la Convention des 
Nations unies relative aux droits de l'enfant 
et le Protocole additionnel portant 
interdiction du clonage d'êtres humains, 
signé à Paris le 12 janvier 1998, la 
Déclaration universelle sur le génome 
humain et les droits de l'homme, adoptée 
par l'UNESCO, ainsi que les résolutions 
pertinentes de l'Organisation mondiale de 
la santé (OMS).
2. Aucun financement communautaire ne 
peut être accordé, au titre du présent 
programme-cadre, à des activités de 
recherche portant sur:
– le clonage humain pratiqué dans une 
optique de reproduction;
– la production d'embryons humains à des 
fins de recherche, notamment les transferts 
de noyaux de cellules somatiques;
– les activités de recherche visant à 
modifier le patrimoine génétique humain 
dès lors que ces modifications pourraient 
prendre un caractère héréditaire (le 
traitement du cancer des gonades peut 
bénéficier d'un financement).
3. Les travaux de recherche portant sur 
l'utilisation de cellules souches humaines 
peuvent bénéficier d'un financement, en 
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fonction du contenu du projet scientifique 
et du cadre juridique prévu par l'État 
membre concerné; priorité est donnée aux 
travaux utilisant des cellules souches 
adultes ou des cellules adultes 
reprogrammées; le financement de travaux 
portant sur des lignées de cellules souches 
déjà disponibles dans les laboratoires de 
recherche n'est soumis à aucune 
restriction. Peuvent en outre être financées 
les activités de recherche portant sur des 
cellules souches d'embryons ou de fœtus 
provenant d'avortements spontanés ou 
thérapeutiques.
4. Les travaux portant sur des embryons 
humains "surnuméraires" âgés de moins 
de deux semaines (embryons produits 
exclusivement dans le contexte du 
traitement de la stérilité pour augmenter les 
chances de réussite de la FIV mais non 
utilisés à cette fin et, dès lors, voués à la 
destruction) peuvent bénéficier d'un 
financement à condition qu'ils soient 
autorisés par la loi de l'État membre où ils 
sont effectués et que cela se fasse sous le 
contrôle rigoureux de l'autorité (des 
autorités) compétente(s).
5. Les activités de recherche tendant à 
promouvoir la compréhension des 
incidences juridiques, éthiques et sociales 
des nouvelles connaissances dans le 
domaine de la génétique humaine peuvent 
également être financées.
6. Les principes énoncés dans le protocole 
sur la protection et le bien-être des 
animaux annexé au traité d'Amsterdam 
doivent être respectés dans le contexte du 
présent programme-cadre. Il y a lieu de 
recourir, dans la mesure du possible, à 
d'autres méthodes que l'expérimentation 
sur animaux.

(Reprise textuelle des amendements 22, 332, 333 et 334 adoptés en première lecture.)

Justification
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Cet amendement reprend les amendements 22, 332, 333 et 334 adoptés en première lecture.

Amendement 4
Article 3 bis (nouveau)

Article 3 bis
Le sixième programme-cadre se fonde sur 
l'obligation contenue dans l'article 6 du 
traité d'Amsterdam, ainsi que sur les 
conclusions du Conseil européen de 
Göteborg sur le développement durable.

(Cet amendement reprend l'amendement 24 de la première lecture adopté
 le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Les principes d'intégration de l'environnement et du développement durable doivent être 
appliqués dans tous les domaines.

Amendement 5
Annexe I, Introduction et grands axes, alinéa 4

La participation des petites et moyennes 
entreprises (PME) sera encouragée dans 
tous les domaines du présent programme, 
notamment dans le contexte des actions 
menées dans les domaines thématiques 
prioritaires.

Afin de davoriser le développement des 
PME dans la société de la connaissance et 
l'utilisation de leur potentiel économique 
dans une Union européenne élargie et 
mieux intégrée, la participation des PME, y 
compris les petites et micro-entreprises et 
les entreprises artisanales, sera encouragée 
dans tous les domaines du sixième 
programme-cadre, notamment dans le 
contexte des actions menées dans les 
domaines thématiques prioritaires.

Justification

Va de soi.

Amendement 6
Annexe I, section 1.1, alinéa 1

Sept domaines thématiques prioritaires ont 
été définis, à savoir:

Le programme de recherche intégré 
comprend un programme global articulé 
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autour de huit domaines thématiques 
distincts:
1.1.1 Sciences de la vie pour la santé et la 
sécurité

1. génomique et biotechnologie pour la 
santé;

1.1.1.1 Génomique et biotechnologie pour la 
santé et le bien-être dans le monde
1.1.1.2 Principales maladies

2. technologies pour la société de 
l’information;

1.1.2 Technologies pour la société de 
l'information

3. nanotechnologies et nanosciences, 
matériaux multifonctionnels basés sur la 
connaissance et nouveaux procédés et 
dispositifs de production;

1.1.3 Nanotechnologies et nouveaux 
procédés de production de matériaux 
avancés

4. aéronautique et espace; 1.1.4 Aéronautique et espace
5. qualité et sûreté alimentaires; 1.1.5 Qualité de l'alimentation, risques pour 

la sécurité et la santé et amélioration de la 
santé

6. développement durable, changement 
planétaire et écosystèmes;

1.1.6 Énergie, développement durable, 
biodiversité et changement planétaire
1.1.6.1 Énergie
1.1.6.2 Développement durable et 
changement planétaire
1.1.6.3 Transports

7. citoyens et gouvernance dans une société 
fondée sur la connaissance.

1.1.7 Citoyens, démocratie, institutions 
sociales et politiques
1.1.8 Anticipation des besoins scientifiques 
et technologiques de l'Union.
Il n'y a qu'un seul comité de programme 
organisé en fonction des différents 
domaines thématiques. Chaque domaine 
dispose de sa propre structure de gestion et 
de coordination ainsi que de son propre 
comité consultatif d'experts et de sa propre 
ligne budgétaire.
Le Parlement européen est tenu 
régulièrement informé des activités du 
comité de programme et des comités 
consultatifs d'experts, ainsi que par le biais 
de rapports annuels sur l'exécution du 
programme.
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Justification

Cet amendement reprend les amendements 36 et 30 adoptés en première lecture.

Amendement 7
Annexe I, section 1.1.1., titre

1.1.1 Génomique et biotechnologie pour la 
santé

1.1.1 Sciences de la vie pour la santé et la 
sécurité

(Cet amendement reprend l'amendement 39 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Va de soi.

Amendement 8
Annexe I, section 1.1.1.1, sous-titre (nouveau)

1.1.1.1. Génomique et biotechnologie pour 
la santé et le bien-être dans le monde

(Cet amendement reprend l'amendement 40 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Va de soi.

Amendement 9
Annexe I, section 1.1.1.2., sous-titre (nouveau)

1.1.1.2. Les principales maladies

(Cet amendement reprend l'amendement 68 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Va de soi.
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Amendement 10
Annexe I, section 1.1.1.2., Objectif (nouveau)

Objectif
 Recherche liée au cancer, aux maladies 

cardiovasculaires, au diabète, aux maladies 
dégénératives du système nerveux (telles 
que la maladie d'Alzheimer, la maladie de 
Parkinson, la maladie de Creutzfeldt-
Jacob, etc.) et aux maladies rares.
L'accent doit être mis sur les activités de 
recherche de transfert coordonnées au 
niveau européen.

(Cet amendement reprend les amendements 69 et 71 de la première lecture adoptés le 14 
novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Va de soi.

Amendement 11
Annexe I, section 1.1.1.2., Justification de l'effort et valeur ajoutée européenne (nouveau)

Justification de l'effort et valeur ajoutée 
européenne
La recherche médicale en Europe ne doit 
cependant pas être exclusivement 
concentrée sur le domaine du génome. Des 
efforts communs sont également 
nécessaires dans la recherche non 
génomique, ne serait-ce que parce que la 
recherche sur le génome ne résoudra pas 
tous les problèmes de santé dans les 20 
prochaines années. La recherche 
"traditionnelle" peut, en outre, donner lieu 
à d'énormes progrès grâce à des bases de 
données européennes concernant 
différentes maladies. Ces bases de données 
permettraient de documenter l’occurrence 
et la localisation géographique des cas et 
les pronostics et développements. Ces bases 
de données peuvent également documenter 
des tendances en ce qui concerne le chiffre 
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des malades, les causes potentielles des 
maladies et les facteurs qui donnent une 
certaine protection contre les maladies.
Dans ces domaines médicaux, l'objectif de 
ce thème prioritaire sera de mettre au point 
des stratégies améliorées, axées sur le 
patient, visant à prévenir et à gérer la 
maladie et permettant de vivre et de vieillir 
dans de bonnes conditions de santé. Les 
activités de recherche s'emploieront dès 
lors essentiellement à transposer les 
nouvelles connaissances fournies par la 
génomique et autres domaines de 
recherche fondamentale sous la forme 
d'applications qui améliorent les pratiques 
cliniques et la santé publique.
Pour le cancer, le thème prioritaire 
patronnera une initiative européenne 
concernant la recherche sur le cancer, axée 
sur le patient, comportant trois éléments 
interconnectés:
- le développement de réseaux d'excellence 
et d'initiatives visant à coordonner les 
activités nationales de recherche et à 
soutenir la recherche transnationale;
- le soutien à la recherche clinique, et 
notamment les essais cliniques d'intérêt 
général, visant à valider des interventions 
nouvelles et améliorées;
- le soutien à la recherche appliquée visant 
à concrétiser la recherche fondamentale 
sous la forme d'applications dans les 
domaines des pratiques cliniques et de la 
santé publique.
L'initiative européenne concernant la 
recherche sur le cancer requiert un budget 
de 400 millions € pour bénéficier d'une 
visibilité suffisante et avoir un impact 
raisonnable sur les travaux de recherche 
sur le cancer dans l'ensemble de l'Europe.
Les maladies infantiles sont un domaine 
dans lequel la coopération européenne est 
cruciale pour l'étude des mécanismes 
pathogènes à l'origine de graves maladies 
pédiatriques ainsi que pour l'identification 
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de nouveaux instruments pour leur 
prévention et leur thérapie. Les maladies 
graves affectant les enfants sont, fort 
heureusement, très rares. Les informations 
disponibles sur les quelques cas constatés 
doivent être partagées pour permettre le 
développement de thérapies efficaces.

(Cet amendement reprend les amendements 72, 73, 74 et 76 de la première lecture adoptés le 
14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Il existe des approches radicalement distinctes et novatrices qui ne sont pas liées à des 
aspects génétiques et qui, bien sûr, ne sont pas traditionnelles.

Cet amendement précise quelle contribution peut être apportée à la recherche sur le cancer 
au niveau européen. Chaque année, des dizaines de milliers de personnes meurent du cancer 
dans l'UE. L'Union européenne ne pourra faire face à la concurrence des États-Unis et 
garder des chercheurs de haut niveau qu'en effectuant plus de recherche de transfert 
coordonnée au niveau européen. Ce faisant, elle contribuera en outre à la mise au point dans 
l'UE de médicaments appropriés. Une meilleure coordination entre l'UE et les États membres 
permettra une utilisation plus efficace du budget total de la recherche cancérologique et 
donnera un coup de fouet à la lutte contre le cancer dans l'UE.

L'échange d'informations est essentiel pour le traitement du cancer. Une coordination entre 
les centres compétents en matière d'information, de screening, de formation, de recherche, de 
traitement, de réhabilitation et de transfert des résultats de la recherche au niveau des 
pratiques cliniques, est essentiel pour garantir des traitements adéquats et uniformes, ainsi 
qu'une exploitation rapide des résultats des recherches, une fois accomplie la procédure de 
validation requise, qui doit tenir compte en priorité des intérêts du patient.

Amendement 12
Annexe I, section 1.1.1.2., Actions envisagées, alinéas 1 à 5 (nouveaux)

Actions envisagées
 Recherche liée au cancer, aux maladies 

cardiovasculaires, au diabète et aux 
maladies qui y sont liées, aux maladies 
dégénératives du système nerveux 
(y compris la maladie d'Alzheimer, la 
maladie de Parkinson et les traitements 
expérimentaux, actuellement à l'étude, 
concernant la nouvelle variante de la 
maladie de Creutzfeldt-Jacob), aux 
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maladies psychiatriques, aux maladies 
cardiovasculaires, à l'hépatite virale de 
type C, aux allergies et aux maladies du 
métabolisme, y compris le diabète et les 
maladies rares: 
a) recherche transnationale, études 
comparatives et développement coordonné 
de bases de données européennes en vue 
d'obtenir un tableau complet des maladies;
b) coopération avec les réseaux existants et 
soutien apporté à ces réseaux;
c) réseaux interdisciplinaires, créés de 
préférence en liant les réseaux existants;
d) recherche clinique sur le cancer;
e) échanges de pratiques cliniques;
f) essais cliniques sur de nouveaux 
médicaments.

 Épidémiologie et prévention sanitaire:
a) données épidémiologiques, outils et 
modèles pour comprendre, analyser et 
prévoir l’influence des facteurs 
environnementaux et diététiques sur les 
différentes populations et sur la santé;
b) politiques de prévention sanitaire;
c) actions préventives sur les facteurs 
environnementaux ou de maîtrise des 
risques environnementaux;
d) médecine préventive.
Lutte contre la résistance aux médicaments 
et notamment aux antibiotiques; cette 
recherche doit aborder les questions 
d’alimentation animale mais aussi les 
habitudes (ou l'absence) d’hygiène et les 
habitudes en matière de prescription et 
d’absorption de médicaments.

 Recherche sur les médecines alternatives 
ou non traditionnelles visant à: 
comprendre le "mécanisme d'action" des 
thérapies non traditionnelles, évaluer leur 
rentabilité et leur efficacité, comprendre 
l'effet des thérapies non conventionnelles 
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sur le bétail dans l'optique de la santé 
publique et du bien-être des animaux.
Contrôle de problèmes liés à la maladie, 
par exemple grâce aux progrès des 
connaissances dans le domaine de la 
médecine et des soins palliatifs.
Maladies de la peau d'origine 
professionelle.

(Cet amendement reprend les amendements 77, 80, 81, 82, 83, 84 et 326 de la première 
lecture adoptés le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Va de soi. Il est important d'intégrer les concepts d'épidémiologie et de politiques de 
prévention dans la recherche génomique et biotechnologique.

En ce qui concerne la résistance aux médicaments, ce sont les antibiotiques qui posent les 
problèmes les plus graves.

Un nombre important de citoyens européens recourent fréquemment aux médecines non 
traditionnelles. Il est donc essentiel de développer une infrastructure de recherche qui reflète 
la véritable prévalence et l'importance des thérapies complémentaires en matière de santé.

Amendement 13
Annexe I, section 1.1.1.2., Actions envisagées, alinéa 6 (nouveau)

Recherche sur l'utilisation du cannabis à 
des fins médicales.

(Cet amendement reprend l'amendement 84 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Compatible avec l'amendement 10 du rapporteur. L 'utilisation du cannabis à des fins 
médicales commence à susciter de l'intérêt, et pas uniquement aux Pays-Bas. Les autres 
gouvernements de l'Union manifestent un intérêt croissant pour l'utilisation du cannabis à des 
fins médicales. À plusieurs reprises, le Bureau international de contrôle des narcotiques a 
invité les pays associés à encourager les essais cliniques avec le cannabis. Bien qu'il semble 
que le cannabis puisse être utile dans le traitement de certaines maladies, son utilisation 
thérapeutique ne s'appuie sur aucune preuve scientifique. Plus de 40 indications sont 
mentionnées de source historique. Les plus prometteuses sont liées à la sclérose en plaque, à 
la stimulation de l'appétit dans le syndrome de dénutrition lié au Sida et au cancer, dans les 
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nausées et vomissements liés au traitement du cancer par chimiothérapie, à l'épilepsie, à 
diverses formes de douleurs et au glaucome.

Amendement 14
Annexe I, section 1.1.2, Objectif, alinéas 1 bis, 1 ter et 1 quater (nouveaux)

L'effort de recherche entrepris au titre du 
sixième programme-cadre sera axé sur la 
future génération des technologies pour la 
société de l'information (TSI), lesquelles 
appuieront les objectifs énoncés dans le 
cadre de l'initiative e-Europe, consistant à 
mettre les applications et les services TSI à 
la disposition de tous, dans chaque foyer, 
dans chaque école et dans toutes les 
entreprises. Cet effort de recherche 
permettra de développer la nouvelle 
génération de l'Internet, qui sera davantage 
axée sur les besoins de l'utilisateur. Une 
nouvelle génération de TSI émerge, qui 
permettra à tous les citoyens et à toutes les 
entreprises de bénéficier des services TSI. 
Moyennant un changement radical par 
rapport aux systèmes actuels basés "sur le 
PC" et au système "clavier, souris, écran", 
l'objectif est de rendre la technologie 
pratiquement invisible et d'en permettre 
une utilisation naturelle et sans effort.
Cela requiert un effort massif de recherche 
afin d'intégrer les composants et les 
équipements électroniques dans les objets 
de la vie courante et de mettre en place des 
technologies de mise en réseau et 
d'informatique qui disposent d'une largeur 
de bande et de performances suffisantes 
pour assurer l'interconnexion de ces 
composants partout et à tout moment. En 
outre, il est nécessaire de disposer 
d'interfaces qui fassent appel à nos sens 
naturels (toucher, odorat, parole et geste) 
pour assurer une interaction aisée et 
effective avec les applications et les services 
fondés sur la connaissance. Cette 
approche, qui est résolument soutenue par 
l'industrie et par la communauté des 
chercheurs, offre manifestement à l'Europe 
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une occasion de développer ses atouts 
technologiques et industriels dans des 
domaines tels que les communications 
mobiles, l'électronique grand public et le 
logiciel emboîté.
Les systèmes mobiles de la 3e génération et 
les systèmes sans fil actuellement 
disponibles constituent un pas important 
vers cette nouvelle génération, en ce sens 
qu'ils permettent un accès en tout lieu aux 
services d'Internet à partir d'une 
plate-forme non reliée à un PC et qu'ils 
sont destinés à "l'homme de la rue". Des 
services mobiles portables dotés 
d'interfaces faisant appel à nos sens 
"naturels", comme la parole, sont en cours 
de développement. Ils constituent un 
nouveau pas vers cette vision de 
"l'intelligence ambiante" dans laquelle les 
utilisateurs (individus) sont au centre du 
développement des technologies pour la 
société de l'information.

(Identique à l'amendement 87 adopté le 14 novembre 2001.)

Justification

Cet amendement reprend l'amendement 87 adopté en première lecture.

Amendement 15
Annexe I, section 1.1.2, Actions envisagées, action 1, point b)

b) les systèmes d’"intelligence ambiante " 
permettant l’accès à la société de 
l’information pour tous, quel que soit leur 
âge et leur situation, ainsi que les systèmes 
interactifs et intelligents concernant la santé, 
la mobilité, la sécurité, les loisirs, le 
tourisme, l’accès à l’héritage culturel et la 
préservation de cet héritage et 
l’environnement;

b) le développement de systèmes 
d’exploitation et de matériels informatiques 
pour la production d'ordinateurs 
européens, et de systèmes d'"intelligence 
ambiante" permettant l’accès à la société de 
l’information pour tous, indépendamment 
de l’âge, du handicap et autres situations 
particulières, ainsi que de systèmes 
interactifs et intelligents concernant la santé, 
la mobilité, la sécurité, les loisirs, le 
tourisme, l'accès à l'héritage culturel, la 
préservation de cet héritage et la 
surveillance de l’environnement. Les 
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systèmes d'intelligence doivent viser tout 
particulièrement à assurer l'accès et la 
participation des catégories socialement 
exclues et défavorisées, y compris les 
personnes handicapées, dans la société, en 
recourant à la fois aux principes du 
"concept pour tous" et à des technologies 
d'assistance dans ce domaine;

(Cet amendement reprend, en le modifiant, l'amendement 93 adopté en première lecture.)

Justification

Il importe tout particulièrement de mettre les nouvelles technologies de l'information au 
service des personnes handicapées ou ayant des besoins spécifiques.

Le présent amendement vise à rendre le libellé plus clair et à souligner la nécessité de rendre 
la société de l'information accessible aux catégories défavorisées. Sont particulièrement 
concernées les personnes handicapées et les exigences particulières que pose leur accès à la 
société de l'information et aux systèmes d'intelligence. Les conclusions du Sommet de 
Lisbonne et l'Agenda pour la politique sociale mentionnent également de manière spécifique 
les obstacles à l'accès aux technologies de communication de l'information. Il convient, par 
conséquent, de mentionner explicitement les personnes handicapées dans le cadre de ce 
programme.

Amendement 16
Annexe I, section 1.1.2, Actions envisagées, action 2, point a)

a) les nouvelles générations de systèmes et 
réseaux de communications sans fil et 
mobiles; les systèmes de communication par 
satellites; les technologies tout-optique; 
l’intégration et la gestion des réseaux de 
communication, notamment les solutions 
pour réseaux interopérables, les 
technologies d’extension de capacité 
nécessaires au développement de systèmes, 
infrastructures et services, en particulier 
pour les applications audiovisuelles. Ce 
travail conduira également au 
développement de la prochaine génération 
d’Internet;

a) les nouvelles générations de systèmes et 
réseaux de communications sans fil et 
mobiles; les systèmes de communication par 
satellites; les technologies tout-optique, en 
ce compris les systèmes de visualisation; 
l’intégration et la gestion des réseaux de 
communication; les technologies d'extension 
de capacité nécessaires au développement de 
systèmes et infrastructures, en ce compris le 
développement accéléré de GEANT, le 
réseau de recherche paneuropéen Gigabit 
de la prochaine génération, en un réseau 
d'une capacité de 100Gb/s;

(Cet amendement reprend l'amendement 98 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)
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Justification

Cet amendement reprend l'amendement 98 adopté en première lecture.

Amendement 17
Annexe I, section 1.1.2., Actions envisagées, action 3, point b bis) (nouveau)

b bis) des actions novatrices destinées à 
réduire l'impact environnemental des TIC 
lors de leur production, de leur utilisation 
et de la fin de vie du produit.

(Cet amendement reprend l'amendement 105 de la première lecture adopté
 le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Il est important d'évaluer l'impact des TIC sur le développement durable et de prendre en 
considération leur impact sur leurs utilisateurs.

Amendement 18
Annexe I, section 1.1.2., Actions envisagées, action 3, point b ter) (nouveau)

b ter) la recherche et le développement de 
nouvelles techniques de déminage des 
mines anti-personnels;

(Cet amendement reprend l'amendement 100 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001 (A5–0376/2001).)

Justification

Le Conseil a rejeté le présent amendement en arguant du fait que ce point figurait déjà dans 
la liste des tâches du CCR. Cette justification n'est pas satisfaisante. Le présent amendement 
a été déposé et adopté en raison du fait que les points repris dans le cadre du CCR sont 
insuffisants.

Amendement 19
Annexe I, section 1.1.3., Actions envisagées, action 2, titre
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Matériaux multifonctionnels basés sur la 
connaissance

Matériaux basés sur la connaissance et/ou 
multifonctionnels, et/ou matériaux dotés de 
propriétés spécifiques

Justification

La notion de "matériaux basés sur la connaissance" apparaît très étroite, lorsqu'il s'agit de 
caractériser la recherche de matériaux innovants. La conjugaison avec le terme 
"multifonctionnel", que le Conseil a ajouté dans sa position commune, réduit excessivement le 
champ de ce domaine de recherche. Il y a dès lors lieu de spécifier que les notions de 
"matériaux basés sur la connaissance" et de "matériaux multifonctionnels" peuvent être 
envisagées comme des alternatives et que d'autres matériaux dotés de propriétés spécifiques 
peuvent également faire l'objet de recherches.

Amendement 20
Annexe I, section 1.1.3., Actions envisagées, action 2, point b)

b) technologies associées à la production et 
la transformation, y compris le traitement de 
matériaux multifonctionnels basés sur la 
connaissance et de biomatériaux;

b) technologies associées à la production et 
la transformation, y compris le traitement de 
matériaux basés sur la connaissance et/ou 
multifonctionnels, et/ou de matériaux dotés 
de propriétés spécifiques, comme par 
exemple ceux pouvant résister à des 
pressions extrêmes, et de biomatériaux;

Justification

La notion de "matériaux basés sur la connaissance" apparaît très étroite, lorsqu'il s'agit de 
caractériser la recherche de matériaux innovants. La conjugaison avec le terme 
"multifonctionnel", que le Conseil a ajouté dans sa position commune, réduit excessivement le 
champ de ce domaine de recherche. Il y a dès lors lieu de spécifier que les notions de 
"matériaux basés sur la connaissance" et de "matériaux multifonctionnels" peuvent être 
envisagées comme des alternatives et que d'autres matériaux dotés de propriétés spécifiques 
peuvent également faire l'objet de recherches.

Amendement 21
Annexe I, section 1.1.3, Actions envisagées, action 2, point c bis) (nouveau)

c bis) développement de nouveaux procédés 
et outils des technologies de l'information 
dans l'industrie de transformation, y 
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compris la simulation, et leur exploitation 
pour le travail de développement.

(Cet amendement reprend l'amendement 120 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001 (A5–0376/2001).)

Justification

L'Europe bénéficie de compétences particulières et d'une très forte tradition dans le secteur 
de l'industrie de transformation. Les différentes branches de ce secteur sont très intéressées 
par le développement de nouveaux procédés susceptibles de renforcer la compétitivité de 
l'industrie de transformation européenne et d'améliorer les résultats obtenus, tant sur le plan 
économique que du point de vue environnemental. L'introduction de nouveaux procédés de 
production dans l'industrie de transformation de base permettrait également une utilisation 
plus efficace des matières premières, des économies d'énergies et offrirait la possibilité de 
développer de nouveaux produits.

Amendement 22
Annexe I, section 1.1.4., Objectif

L’objectif des actions menées dans ce 
domaine est double: renforcer, par 
l’intégration de ses efforts de recherche, les 
bases scientifiques et technologiques de 
l’industrie aéronautique et spatiale 
européenne et l’encourager à devenir plus 
compétitive au niveau international; aider 
à exploiter le potentiel de recherche 
européen dans ce secteur en vue 
d’améliorer la sécurité et la protection de 
l’environnement.

L'objectif des actions menées dans ce 
domaine est triple: intégrer l'aéronautique 
et l'industrie aéronautique européennes 
dans un système de transport moderne et 
intermodal durable et consolider, par 
l'intégration de ses efforts de recherche, la 
position de l'industrie européenne dans le 
domaine aérospatial, des systèmes 
intermodaux "courtes distances" et des 
transports de surface vis-à-vis d'une 
concurrence de plus en plus forte au niveau 
mondial; aider à exploiter le potentiel de 
recherche dans ce secteur dans l'Union 
européenne et dans les pays candidats en 
vue d'améliorer la sécurité et la protection 
de l'environnement.

(Cet amendement reprend l'amendement 123 de la première lecture adopté le 14 novembre 
2001(A5-0376/2001).)

Justification

Il importe non seulement de renforcer et de consolider l'industrie européenne mais surtout de 
l'insérer dans un projet global intermodal porteur d'avenir, compte tenu de certaines 
conditions écologiques et sociétales. Dans le domaine de l'intermodalité, la congestion dans le 
secteur aérien, avec ses conséquences sur la sécurité et l'environnement, est devenue 
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problématique au niveau mondial. Le transfert des vols intérieurs "courtes distances" est une des 
options de la politique commune des transports et dépendra du succès des systèmes 
d'intermodalié aérien-terrestre. Ceci permettra de développer la position européenne 
d'exportation de ces systèmes intégrés, de plus en plus demandés au niveau mondial. Dans la 
perspective du prochain élargissement de l'Union européenne, un Espace de recherche 
européen présentant une structure uniforme doit être mis en place. Aussi est-il essentiel de 
mentionner expressément les pays candidats à l'adhésion pour chacun des domaines 
thématiques prioritaires.

Amendement 23
Annexe I, section 1.1.4., Actions envisagées, Aéronautique, point b)

b) réduire l’impact des aéronefs sur 
l’environnement, y compris leur 
consommation de carburant, ainsi que les 
nuisances et la charge pour 
l’environnement (émissions de CO2 et de 
NOx, bruit);

b) étudier l'impact de l'aviation sur 
l'environnement et la santé, y compris la 
réduction des émissions de CO2 et de NOX 
et d'autres polluants chimiques, de la 
pollution par le bruit, et l'échelonnement 
du trafic; 

(Cet amendement reprend l'amendement 126 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)).

Justification

Va de soi.

Amendement 24
Annexe I, section 1.1.4., Actions envisagées, Espace, point c bis) (nouveau)

 c bis) la recherche spatiale et l'étude du 
système solaire, y compris la recherche 
sur le soleil ainsi que sur le climat et la 
géologie de la terre.

(Cet amendement reprend l'amendement 132 de la première lecture adopté le 14 novembre 
2001(A5-0376/2001).)

Justification

La recherche spatiale apporte un soutien primordial à d'autres domaines de recherche. Ainsi, 
le champs magnétiques solaires ont une influence sur les systèmes de télécommunications 
terrestres et les observations réalisées dans l'atmosphère d'autres planètes nous aident à 
comprendre notre propre climat.
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Amendement 25
Annexe I, section 1.1.5., titre

Qualité et sûreté alimentaires Qualité de l'alimentation, risques pour la 
sécurité et la santé et amélioration de la 
santé

(Cet amendement reprend l'amendement 133 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Va de soi.

Amendement 26
Annexe I, section 1.1.5., Objectif

L’objectif des actions menées dans ce 
domaine est d’aider à établir les bases 
scientifiques et technologiques intégrées 
nécessaires au développement respectueux 
de l’environnement d’une chaîne de 
production et de distribution d’aliments plus 
sûrs, plus sains et plus variés, y compris les 
fruits de mer, et de maîtriser les risques liés 
à l’alimentation, en s’appuyant notamment 
sur les outils de la biotechnologie compte 
tenu des résultats de la recherche post-
génomique, ainsi que de maîtriser les 
risques pour la santé liés aux modifications 
de l’environnement.

L'objectif des actions menées dans ce 
domaine est d'aider à établir des bases 
scientifiques et technologiques intégrées en 
vue de protéger la santé humaine et de 
veiller à la sûreté alimentaire, dans l'Union 
européenne et dans les pays candidats, par:

- le développement respectueux de 
l'environnement d'un système de production 
et de distribution d'aliments sûrs, sains et de 
qualité, conformément aux demandes, 
habitudes et perceptions des 
consommateurs,
- la maîtrise et la prévention des risques liés 
à l'alimentation, en s'appuyant notamment 
sur l'implantation de la méthode HACCP 
(Analyse des risques et points critiques 
pour leur maîtrise) tout au long de la 
chaîne alimentaire pour détecter les 
contaminants, toxines et micro-organismes 
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pathogènes en général (y compris les prions 
transmissibles) présents dans les aliments,
- le développement des technologies 
alimentaires qui répondent le mieux au rôle 
fondamental que la nutrition, la diététique 
et les styles de vie jouent sur la santé et la 
prévention des maladies, ce qui facilitera le 
choix des produits pour les consommateurs,
- la maîtrise des risques pour la santé liés 
aux modifications de l'environnement, aux 
conditions de travail ou à des facteurs liés à 
l'environnement du travail.

(Cet amendement reprend l'amendement 134 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)).

Justification

Comme proposé par le rapporteur dans ses amendements, le présent domaine s'intitule "Santé 
et sécurité" et couvre uniquement les aspects de la sécurité alimentaire non liés aux 
biotechnologies. À partir de là, l'accent est mis sur les liens entre la recherche agricole et 
alimentaire et la demande croissante pour des produits sains, sûrs et de qualité exprimée par 
les consommateurs. Dans cette perspective, il est fondamental d'exercer un contrôle et une 
prévention des risques alimentaires en appliquant des paramètres scientifiques harmonisés et 
des méthodes analytiques et de détection des contaminants, des toxines et des 
micro-organismes pathogènes en général présents dans les aliments. Il importe en particulier 
de généraliser la méthode HACCP (Analyse des risques et points critiques pour leur maîtrise) 
tout au long de la chaîne alimentaire. 

Amendement 27
Annexe I, section 1.1.5., Justification de l'effort et valeur ajoutée européenne, alinéas 7 

et 7 bis (nouveau)

Les mêmes remarques s’appliquent aux 
différents aspects des problèmes liés à 
l’impact sur la santé des facteurs 
environnementaux (perturbateurs de la 
fonction endocrinienne, agents 
cancérigènes, etc.), qui font l’objet d’une 
préoccupation croissante des citoyens 
européens, et qui se manifestent souvent à 
l’échelle internationale. Pour toutes ces 
raisons, mais aussi afin de bénéficier de la 
conjugaison des meilleures sources 
d’expertise disponibles dans des domaines 

Les mêmes remarques s’appliquent aux 
différents aspects des problèmes liés à 
l’impact sur la santé des facteurs 
environnementaux (perturbateurs de la 
fonction endocrinienne, agents 
cancérigènes, etc.) et des pratiques de 
dopage, qui font l’objet d’une 
préoccupation croissante des citoyens 
européens, et qui se manifestent souvent à 
l’échelle internationale. Pour toutes ces 
raisons, mais aussi afin de bénéficier de la 
conjugaison des meilleures sources 
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complexes, les recherches concernées 
doivent être menées au niveau européen, 
d’une manière permettant d’assurer une 
réelle coordination des activités nationales.

d’expertise disponibles dans des domaines 
complexes, les recherches concernées 
doivent être menées au niveau européen, 
d’une manière permettant d’assurer une 
réelle coordination des activités nationales. 

Santé et sécurité ne sont pas seulement 
importantes au niveau de l’alimentation, 
mais aussi en ce qui concerne le travail. 
Des processus de production sûrs et des 
conditions de travail qui protègent la 
santé sont des questions qui peuvent être 
abordées en commun.

(Cet amendement reprend l'amendement 137 de la première lecture adopté le 14 novembre 
2001(A5-0376/2001).)

Justification

Les changements dans le premier paragraphe sont de nature technique. Le dernier alinéa 
aborde le problème de la sécurité au travail.

Amendement 28
Annexe I, section 1.1.5, Justification de l’effort et valeur ajoutée européenne, alinéa 7 ter) 

(nouveau)

L'incidence du travail sur la santé et sur la 
sécurité des travailleurs est un problème 
essentiel qui concerne un grand nombre de 
citoyens de l'UE. Plus de 5 000 décès et de 
4,5 millions d'accidents sont enregistrés 
chaque année dans l'UE à la suite 
d'accidents du travail. De même, 77% des 
consommateurs interrogés dans le cadre 
d'un sondage effectué à l'échelle 
européenne estiment que la protection de la 
santé des travailleurs et leur sécurité 
constituent un domaine essentiel auquel les 
entreprises devraient apporter leur 
contribution ou leur aide (la santé et la 
sécurité passant avant les droits de 
l'homme et l'environnement). Une 
recherche ciblée et coordonnée dans 
l'ensemble de l'Europe, axée sur la gestion 
de la sécurité, sur l'adoption de conditions 
et de méthodes, mais également d'outils de 
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travail et d'équipements sûrs, permettrait 
d'éviter un grand nombre d'accidents et de 
maladies. La recherche sera l'un des 
objectifs prioritaires de la nouvelle stratégie 
2002 de l'UE relative à la santé et à la 
sécurité. 

(Cet amendement reprend l'amendement 139 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

La nouvelle stratégie européenne relative à la santé et la sécurité au travail sera adoptée 
début 2002. La recherche constituera l'un des volets–clés de cette stratégie. À moins que les 
aspects relatifs à la sécurité et à la santé ne soient inclus à ce stade dans le programme de 
recherche de l'UE, la stratégie de l'UE en matière de sécurité et de santé sera dépourvue de 
l'un des outils–clés nécessaires à la mise en place d'une stratégie européenne en matière de 
sécurité et de santé.

Amendement 29
Annexe I, section 1.1.5., Actions envisagées, point c)

c) incidence sur la santé des aliments, par 
exemple des nouveaux produits, des produits 
provenant de l’agriculture biologique, des 
aliments fonctionnels, des produits 
contenant des organismes génétiquement 
modifiés et de ceux générés par les 
développements récents en biotechnologie;

c) incidence sur la santé des aliments, par 
exemple des nouveaux produits, des produits 
provenant de l’agriculture biologique, des 
aliments fonctionnels, des produits 
contenant des organismes génétiquement 
modifiés et de ceux générés par les 
développements récents en biotechnologie et 
méthodes d'analyse des causes des allergies 
alimentaires;

(Cet amendement reprend l'amendement 153 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Compte tenu du nombre croissant de patients, notamment d'enfants, victimes d'allergies 
alimentaires, il convient de soutenir la recherche sur les causes de ces allergies.

Amendement 30
Annexe I, section 1.1.5., Actions envisagées, point e)
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e) méthodes d’analyse, de détection et de 
contrôle des contaminants chimiques et des 
micro-organismes pathogènes existants ou 
émergents (tels que virus, bactéries, levures 
, champignons, parasites, et nouveaux agents 
de type prions, y compris le développement 
de tests diagnostiques ante-mortem pour 
l’ESB et la tremblante);

e) méthodes d’analyse et de détection des 
contaminants chimiques et séquençage des 
micro-organismes pathogènes ou non (virus, 
bactéries, levures, champignons, parasites, et 
nouveaux agents de type prions), qui 
permettront la mise au point d'outils 
prédictifs de l'émergence de la 
pathogénicité de micro-organismes, 
l'accent étant mis sur l'implantation de la 
méthode HACCP (Analyse des risques et 
points critiques pour leur maîtrise) tout au 
long de la chaîne alimentaire; à cet égard, 
il est particulièrement urgent de développer 
et d'évaluer des méthodes scientifiques 
fiables et plus fines et d'intensifier les 
recherches sur les tests diagnostiques ante-
mortem pour l'ESB et la tremblante;

(Cet amendement reprend l'amendement 143 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Les séquences des génomes sont des méthodes très fiables, rapides et peu coûteuses pour 
l'identification de parasites et de pathogènes, mais également pour comprendre les 
modifications génomiques qui vont être à l'origine d'un pathogène émergent. Comme proposé 
par le rapporteur au fond dans ses amendements, le présent domaine s'intitule désormais 
"Santé et sécurité" et couvre uniquement les aspects de la sécurité alimentaire non liés aux 
biotechnologies. Dans cet esprit, le contenu du nouveau paragraphe "alimentation" est 
développé.

Amendement 31
Annexe I, section 1.1.5., Actions envisagées, point f bis) (nouveau)

f bis) technologies pour le soutien à 
l'agriculture et à l'élevage biologiques 
avec toutes les garanties nécessaires, ainsi 
que pour le développement de nouveaux 
produits répondant aux exigences des 
consommateurs et accompagnés d'une 
information suffisante quant à leur 
sécurité intrinsèque, leur durée de vie, 
leur capacité de recyclage, leurs 
ingrédients, leurs propriétés qualitatives et 
nutritionnelles, les risques d'allergie 
qu'ils présentent et les méthodes de 
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production utilisées;

(Cet amendement reprend l'amendement 146 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Comme proposé par le rapporteur au fond dans ses amendements, le présent domaine 
s'intitule désormais "Santé et sécurité" et couvre uniquement les aspects de la sécurité 
alimentaire non liés aux biotechnologies. Dans cet esprit, le contenu du nouveau paragraphe 
"alimentation" est développé.

Amendement 32
Annexe I, section 1.1.5., Actions envisagées, point g bis) (nouveau)

g bis) sûreté environnementale, notamment 
l'effet sur la santé de polluants 
environnementaux de nature biologique, 
chimique, physique (radiations, champs 
électromagnétiques, par exemple) et 
identification de nouveaux instruments 
pour la prévention et le traitement des 
maladies induites par ces polluants;

(Cet amendement reprend l'amendement 155 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Va de soi.

Amendement 33
Annexe I, section 1.1.5, Actions envisagées, point g ter) (nouveau)

g ter) maîtrise des risques pour la santé au 
travail;

(Cet amendement reprend l'amendement 159 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

La sécurité au travail, qui n'est pas prévue dans la position commune, doit aussi être traitée 
par la recherche européenne.
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Amendement 34
Annexe I, section 1.1.5, Actions envisagées, point g quater) (nouveau)

g quater) plantes saines (facteurs et 
processus qui affectent la composition 
chimique de la plante, comme une 
modification du métabolisme, les 
interactions entre la plante et 
l'environnement et les variations 
naturelles, en étudiant les processus 
biologiques et en les liant aux technologies 
génomiques sur les plantes, y compris 
l'Arabidopsis et les céréales, légumes et 
végétaux modèles);

(Cet amendement reprend l'amendement 156 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Dans les 7 actions qu'elle retient, la position commune met l'accent sur la sécurité 
alimentaire et les risques pour la santé. Son principal défaut est de ne pas insister sur 
l'impact de la qualité des denrées alimentaires, par exemple sur le choix des consommateurs 
et sur l'amélioration de la santé humaine.

Cette action-clé a pour objectif d'acquérir des connaissances sur la recherche biologique qui 
permettront d'améliorer la qualité de la vie grâce à une nourriture de qualité, sûre et plus 
nutritive.

Les efforts concertés en matière d'étude des mécanismes de la croissance et du développement 
des plantes créeront les conditions d'une amélioration de celles-ci en rapport avec les besoins 
des consommateurs, tout en réduisant les incidences de l'agriculture sur l'environnement. Une 
meilleure compréhension des processus biologiques se traduira également par une 
amélioration de la compétitivité des biotechnologies, de l'agriculture et de l'industrie 
alimentaire européennes au plan international.

Amendement 35
Annexe I, section 1.1.6., Objectif, alinéa 1

L’objectif des actions menées dans ce 
domaine est de renforcer les capacités 
scientifiques et technologiques nécessaires à 
l’Europe pour mettre en œuvre un 
développement durable, souligné par le 

L'objectif des actions menées dans ce 
domaine est de renforcer les capacités 
scientifiques et technologiques nécessaires à 
l'Europe pour mettre en œuvre un 
développement durable et contribuer de 
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Conseil européen de Göteborg, intégrant 
les objectifs environnementaux, 
économiques et sociaux, eu égard, en 
particulier, aux énergies renouvelables, 
aux transports et à la gestion durable des 
ressources terrestres et marines de 
l’Europe. Ces actions devraient permettre 
aux États membres, aux pays associés 
candidats et aux autres pays associés de 
contribuer de manière significative aux 
efforts engagés au niveau international pour 
comprendre et maîtriser le changement 
planétaire et préserver l’équilibre des 
écosystèmes.

manière significative aux efforts engagés au 
niveau international pour comprendre et 
maîtriser le changement planétaire et 
préserver l'équilibre des écosystèmes. Il 
convient toutefois de reconnaître la 
dépendance de plus en plus forte par 
rapport aux combustibles fossiles importés 
et la nécessité qui lui est associée à moyen 
terme (2010-2020) de soutenir les progrès 
technologiques nécessaires pour réduire les 
gaz à effet de serre et les émissions 
polluantes et pour assurer la sécurité 
d'approvisionnement énergétique en 
préservant les infrastructures actuelles, 
jusqu'à ce que les technologies 
renouvelables soient mieux acceptées, 
notamment dans un marché énergétique 
libéralisé, approche qui aurait des 
conséquences positives en termes de coûts, 
de sûreté et de sécurité de 
l'approvisionnement énergétique.

(Cet amendement reprend l'amendement 163 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Le gaz naturel est à l'évidence un pas vers un système basé sur l'hydrogène, en termes de 
réalisation et de développement des infrastructures. L'Union européenne dépend de la 
prospection, de l'extraction et du transport de gaz et de pétrole de régions éloignées, y 
compris de la mer du Nord. Ces prouesses technologiques ont été rendues possibles grâce 
aux efforts considérables consentis en R&D et, si nous voulons assurer la sécurité de 
l'approvisionnement, il convient de poursuivre ces efforts à l'avenir, afin de rendre 
exploitables davantage de gisements et d'améliorer l'extraction à partir des gisements connus. 
De même, le stockage de l'énergie devient de plus en plus important à mesure que le système 
énergétique devient plus complexe, avec un grand nombre d'unités de production 
décentralisées. Ceci suppose d'améliorer les concepts de stockage du gaz et d'en mettre au 
point de nouveaux.

Amendement 36
Annexe I, section 1.1.6, Objectif, alinéa 1 bis (nouveau)

Un objectif des actions menées dans ce 
domaine consiste à optimiser le système 
global des transports en Europe et dans les 
pays candidats grâce à la recherche 
fondamentale et à la recherche appliquée, en 
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particulier à la lumière du Livre blanc de la 
Commission sur la politique européenne des 
transports pour l'an 2010, et notamment par 
le biais de l'intégration du développement 
durable et de la sécurité, de l'intégration des 
divers modes de transport (intermodalité) et 
de l'intégration au plan européen des 
systèmes de transport de chaque État membre 
(interopérabilité) en vue de favoriser et de 
générer une mobilité et des transports plus 
économiques, plus efficaces, plus pertinents 
d'un point de vue social, plus confortables, 
plus sûrs et plus respectueux de 
l'environnement.

(Cet amendement reprend l'amendement 208 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Le domaine des transports européens de surface n'est pas traité de manière suffisamment 
cohérente dans le projet original du sixième programme-cadre de recherche et de développement. 
Suivant les amendements du PE, le Conseil a procédé au regroupement des  transports de surface 
durables dans une section unique dans le cadre du programme. Dans la nouvelle section, la 
dimension "recherche" dans tous les transports doit être renforcée (en termes de développement 
durable, d'intermodalité, d'interopérabilité et de sécurité).

Amendement 37
Annexe I, section 1.1.6, Justification de l’effort et valeur ajoutée européenne, alinéas 1 et 2

La mise en œuvre, à l’échelle de la planète, 
d’un développement durable, requiert plus 
particulièrement:

La mise en œuvre, à l'échelle de la planète, 
d'un développement durable requiert la mise 
au point, le développement et la diffusion de 
technologies permettant d'assurer une 
utilisation plus rationnelle et plus durable 
des ressources naturelles pour produire 
l'énergie et les matières premières 
nécessaires aux procédés industriels. Cela 
suppose de trouver et de développer les 
ressources, une production propre et 
économique en termes d'énergie et la 
réduction à un minimum des déchets, des 
émissions et de l'impact de cette activité 
économique sur l'environnement; il 
convient de porter une attention 
particulière au développement d'une 
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Europe dotée d'une "intelligence 
énergétique".

a) la mise au point, le développement et la 
diffusion de technologies et de solutions, 
par exemple l’encouragement à la 
modification des comportements en matière 
de consommation d’énergie, permettant 
d’assurer la conservation et une utilisation 
plus rationnelle et durable des ressources 
naturelles avec moins de déchets et la 
réduction de l’impact de l’activité 
économique sur l’environnement. Les 
secteurs présentant une importance 
stratégique à cet égard sont notamment 
ceux de l’énergie et des transports, en 
particulier leurs aspects de développement 
urbain et régional;
b) une meilleure compréhension des 
écosystèmes et des mécanismes et des 
répercussions du changement planétaire 
(par exemple du changement climatique), y 
compris l’effet de ces mécanismes sur les 
ressources terrestres et marines, ainsi que 
le développement des capacités de prévision 
dans ce domaine.

L'intégration du développement durable (voir 
article 6 du traité); la réduction du bruit et 
des emissions de gaz nocifs (locaux et 
régionaux) en faveur de l'environnement et 
de la santé humaine, par le biais de 
techniques et d'approches socio-économiques 
de la mobilité et des transports en Europe, 
afin d'éviter ou de réduire les coûts externes 
environnementaux. Cette action pourrait 
comprendre des recherches sur
- de nouveaux concepts de véhicules, 
notamment pour le transport routier et le 
transport urbain;
- de nouveaux systèmes de propulsion, piles 
à combustibles et carburants de 
substitution adaptés au transport;
- des techniques de conception et de 
production avancées se traduisant par une 
amélioration de la qualité, de la sécurité, de 
la fiabilité, de la recyclabilité, une 
réduction du poids, une amélioration du 
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confort et de la rentabilité des systèmes et 
véhicules de transport.

En matière technologique, comme l’ont mis 
en évidence le livre vert de la Commission 
intitulé "Vers une stratégie européenne de 
sécurité d’approvisionnement énergétique" 
et le livre blanc de la Commission intitulé 
"La politique européenne des transports à 
l’horizon 2010: l’heure des choix", les 
deux domaines appelant une attention 
prioritaire sont l’énergie et les transports, 
responsables de plus de 80 % des émissions 
totales de gaz à effet de serre et de plus de 
90 % des émissions de CO2.

(Cet amendement reprend les amendements 164 et 210 de la première lecture adoptés
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001)).

Justification

Le domaine des transports européens de surface n'est pas traité de manière suffisamment 
cohérente dans le projet original du sixième programme-cadre de recherche et de développement. 
Suivant les amendements du PE le Conseil a procédé au regroupement des  transports de surface 
durables dans une section unique dans le cadre du programme. Dans la nouvelle section, la 
dimension "recherche" dans tous les transports doit être renforcée (en termes de développement 
durable, d'intermodalité, d'interopérabilité et de sécurité)

Le transport est une des composantes les plus importantes de la durabilité. Dans ce domaine, 
de nombreuses économies peuvent encore être obtenues grâce au TCI et aux nouvelles 
sources d'énergie comme la pile à combustible. En outre, d'autres équipements logistiques, 
appliqués avec intelligence, devraient également permettre de mieux utiliser les différents 
modes de transport public, et notamment améliorer la sécurité. C'est là un fer de lance du 
sixième programme-cadre.

Amendement 38
Annexe I, section 1.1.6, Justification de l’effort et valeur ajoutée européenne, alinéas 6 bis, 6 

ter et 6 quater (nouveaux)

À titre complémentaire, il importe de ne pas 
omettre les liens étroits existant entre 
l'environnement, l'agriculture et la 
sylviculture, ces deux secteurs assurant la 
gestion d'une bonne partie du territoire 
européen et faisant directement usage des 
ressources naturelles. Renforcer 
l'intégration entre l'agriculture, la 



RR\467671FR.doc 35/70 PE 309.087/rev

FR

sylviculture et l'environnement contribuera 
à la durabilité du modèle agricole européen 
tout en préservant la biodiversité et en 
réduisant l'effet de serre.
Il convient donc de développer une 
stratégie de recherche répondant à un triple 
objectif: d'une part, intégrer le rôle 
multifonctionnel de l'activité agricole et 
sylvicole dans les différents systèmes 
productifs en tant qu'axe d'une nouvelle 
PAC capable de garantir un développement 
durable des zones rurales; d'autre part, 
afin de parvenir à une production agricole 
durable, approfondir les connaissances que 
l'on a de l'incidence des externalités 
négatives de l'activité agricole ; enfin, face 
à ces défis, concevoir les mécanismes 
politiques adéquats permettant de soutenir 
les agriculteurs en contrepartie des biens et 
services d'intérêt public qu'ils produisent 
(externalités positives), implanter de 
nouvelles méthodes de production plus 
respectueuses de l'environnement et de la 
protection des ressources génétiques en 
fonction de chaque système productif, 
améliorer les techniques de recyclage des 
déchets des exploitations, développer les 
intrants de remplacement pour garantir la 
production et lutter contre les maladies et 
les épizooties, encourager les techniques 
contre l'érosion et les effets des incendies et 
des pluies acides sur les forêts, et enfin 
étudier les règles concernant le bien-être 
des animaux avec une connaissance exacte 
des conséquences économiques sur les 
exploitations.
Cette stratégie, fondée sur une étude 
détaillée d'analyses économiques de 
l'impact de la réforme de l'Agenda 2000, 
ainsi que sur des indicateurs illustrant le 
rôle multifonctionnel de chaque système 
productif et sur des indicateurs agro-
environnementaux locaux, régionaux et 
communautaires, doit déboucher sur des 
réponses quantifiées et faciliter ainsi la 
prise de décision aussi bien par les agents 
économiques que par les responsables 
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politiques dans le cadre d'une nouvelle 
PAC.

(Cet amendement reprend l'amendement 186 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Cet amendement est une reprise de l'amendement 186 adopté en première lecture.

Amendement 39
Annexe I, section 1.1.6, Actions envisagées, action I, point a), sous-point ii)

ii) les économies d’énergie et l’efficacité 
énergétique, y compris celles obtenues par 
l’utilisation de matières premières 
renouvelables;

ii) les énergies renouvelables, les économies 
d'énergie et l'efficacité énergétique, plus 
particulièrement en milieu urbain, le 
patrimoine historique et naturel, la 
production respectueuse de 
l'environnement et la transformation de 
matières premières renouvelables pour 
remplacer des sources d'énergie fossiles et 
d'autres matières premières disponibles en 
quantité limitée ou nuisibles à 
l'environnement; en outre, la promotion de 
la recherche visant à l'efficacité écologique 
dans les processus industriels à des fins 
d'économies d'eau et d'énergie et de 
réduction des déchets;

(Cet amendement reprend l'amendement 169 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0176/2001).)

Justification

Cet amendement est une reprise de l'amendement 169 adopté en première lecture.

Amendement 40
Annexe I, section 1.1.6, Actions envisagées, Action I, point b), sous-point iv bis) (nouveau)

iv bis) les combustibles fossiles : 
amélioration des performances et de la 
propreté, du transport et de la distribution 
du gaz et du pétrole, stockage de l’énergie, 
utilisation plus efficace des combustibles 
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fossiles, par exemple, production combinée 
de chaleur et d’électricité et autres 
applications de la génération répartie;

(Cet amendement reprend l'amendement 171 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Cet amendement reprend l'amendement 171 de la première lecture. La production combinée 
de chaleur et d'électricité et les autres applications de la génération répartie offrent un 
potentiel important en tant que source d'énergie durable et très efficace, permettant de 
fonctionner avec de nombreux combustibles (le gaz naturel notamment), y compris les 
combustibles renouvelables comme le biogaz. Les combustibles fossiles continueront à jouer 
un rôle important dans la production européenne d'énergie. La recherche doit continuer à 
rendre la production de chaleur et d'électricité aussi propre que possible. Les technologies en 
matière de transport, de distribution et de stockage doivent également être améliorées dans la 
mesure où elles peuvent faire subir à l'environnement des dommages à grande échelle.

Amendement 41
Annexe I, section 1.1.6, Actions envisagées, action I, point b), 

sous-point iv ter) (nouveau)

iv ter) des systèmes de transmission de 
l'énergie plus efficaces et discrets;

(Cet amendement reprend l'amendement 175 de la premièe lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Cet amendement reprend l'amendement 175 de la première lecture. Il est utile, dans ce 
domaine, d'étudier les développements en termes d'environnement, d'économies d'énergie et 
de coûts, afin de promouvoir notamment la pose rapide et discrète de réseaux d’énergie, de 
fluides et de communication.

Amendement 42
Annexe I, section 1.1.6, actions envisagées, action II, point a), phrase introductive 

a) développement de systèmes et moyens de 
transport de passagers et de marchandises 
respectueux de l'environnement, et transports 
urbains propres avec une utilisation rationnelle 

a) développement de systèmes et moyens de 
transport de passagers et de marchandises 
respectueux de l'environnement, sûrs et 
compétitifs, et transports urbains propres avec 
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de la voiture en ville: une utilisation rationnelle de la voiture en ville:

(Nouveau texte dans la position commune.)

Justification.

Il est urgent de rendre les transports en surface plus sûrs et plus compétitifs, dans une optique 
de développement durable. Le développement durable devra passer par l'amélioration du 
transport maritime, qui n'a pas encore déployé tout son potentiel. Ce moyen de transport 
possède des caractéristiques uniques de sécurité et de respect de l'environnement par 
comparaison avec le transport routier et les risques qu'il présente peuvent être aisément 
limités moyennant l'adoption de certaines mesures. Il est indispensable, pour rendre le réseau 
transeuropéen des transports plus compétitif, de mettre en œuvre plus efficacement 
l'intermodalité. Le transport maritime peut jouer un rôle encore plus important en ce sens. Il 
est donc nécessaire de trouver des solutions (technologiques et organisationnelles) pour le 
relier aux autres modes de transport.

Amendement 43
Annexe I, section 1.1.6., Actions envisagées, Action II., point a), sous-point -i) (nouveau)

-i) non-extension et réduction des 
transports: nouveaux systèmes de gestion de 
la mobilité et de logistique en matière de 
transports; étude sur les interrelations entre 
urbanisme, aménagement du territoire, 
politique d'implantation et de transport en 
dissociant la croissance des transports de la 
croissance économique;

(Cet amendement reprend l'amendement 216 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Le domaine des transports européens de surface n'est pas traité de manière suffisamment 
cohérente dans le projet original du sixième programme-cadre de recherche et de 
développement. Suivant les amendements du PE le Conseil a procédé au regroupement des  
transports de surface durables dans une section unique dans le cadre du programme. Dans la 
nouvelle section, la dimension "recherche" dans tous les transports doit être renforcée (en 
termes de développement durable, d'intermodalité, d'interopérabilité et de sécurité).

Amendement 44
Annexe I, section 1.1.6, Actions envisagées, action II, point a), sous-point ii) 
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ii) techniques avancées de conception et de 
production se traduisant par une amélioration 
de la qualité, de la sécurité, de la recyclabilité, 
du confort et de la rentabilité;

ii) techniques avancées de conception et de 
production se traduisant par une amélioration 
de la qualité, de la sécurité, de la recyclabilité, 
du confort et de la rentabilité et promotion de 
la compétitivité de l'industrie maritime; 

(Nouveau texte dans la position commune.)

Justification

Il est urgent de rendre les transports en surface plus sûrs et plus compétitifs, dans une optique 
de développement durable. Le développement durable devra passer par l'amélioration du 
transport maritime, qui n'a pas encore déployé tout son potentiel. Ce moyen de transport 
possède des caractéristiques uniques de sécurité et de respect de l'environnement par 
comparaison avec le transport routier et les risques qu'il présente peuvent être aisément 
limités moyennant l'adoption de certaines mesures. Il est indispensable, pour rendre le réseau 
transeuropéen des transports plus compétitif, de mettre en œuvre plus efficacement 
l'intermodalité. Le transport maritime peut jouer un rôle encore plus important en ce sens. Il 
est donc nécessaire de trouver des solutions (technologiques et organisationnelles) pour le 
relier aux autres modes de transport.

Amendement 45
Annexe I, section 1.1.6., action II., point a), sous-point ii bis) (nouveau)

ii bis) analyse de toutes les répercussions 
économiques, environnementales et 
sociales et évaluation des politiques et des 
projets en matière de transport durable, en 
se penchant sur les instruments et 
méthodologies existants (conçus dans le 
cadre du TERM);

(Cet amendement reprend l'amendement 218 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Le domaine des transports européens de surface n'est pas traité de manière suffisamment 
cohérente dans le projet de sixième programme-cadre de recherche et de développement. Il y 
a donc lieu de procéder au regroupement de ces formes de transport dans une section unique 
dans le cadre du programme. Dans le nouveau domaine thématique, la dimension 
"recherche" dans tous les transports sera renforcée (en termes de développement durable, 
d'intermodalité, d'interopérabilité et de sécurité).
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Amendement 46
Annexe I, section 1.1.6., Actions envisagées, action II., point b bis) (nouveau)

 b bis) Recherche sur les véhicules pour 
améliorer la compétitivité de l’industrie;

(Cet amendement reprend l'amendement 221 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Pour ce qui concerne le paragraphe ci-dessus, il s’agit d’assurer la conformité avec la 
résolution du Conseil des ministres de l’Industrie du 5 décembre 2000, tenu sous présidence 
française, visant à “faciliter l’accès de la construction navale aux aides à la recherche”.

Amendement 47
Annexe I, chapitre 1.1.6., b), Actions envisagées, action III, point a bis) (nouveau)

a bis) étude chimique de l'atmosphère;

(Cet amendement reprend l'amendement 200 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

L'amendement correspond en substance à l'amendement 200 adopté par le Parlement 
européen en première lecture.

Amendement 48
Annexe I, section 1.1.6., Actions envisagées, action III, point c)

c) compréhension de la biodiversité marine 
et terrestre, fonctions de l'écosystème 
marin, protection des ressources génétiques, 
gestion durable des écosystèmes terrestres 
et marins et leurs interactions avec les 
activités humaines;

c) biodiversité, protection des ressources 
génétiques et des paysages, protection de 
toutes les formes de patrimoine génétique et 
culturel, fonctionnement des écosystèmes 
terrestres et marins et interactions des 
activités humaines avec chacun de ces 
aspects; en outre, soutien à la recherche 
visant à développer des processus 
industriels éco-efficaces en vue de 
préserver l'eau et l'énergie et de réduire les 
déchets;
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(Cet amendement reprend l'amendement 203 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

L'Europe doit attacher la même importance à la protection des ressources génétiques qu'aux 
ressources créées par l'homme. La recherche pour la protection de la biodiversité et des 
ressources génétiques (thème d'intérêt mondial) sera ainsi complétée par la recherche 
scientifique et technologique pour la protection du patrimoine culturel, thème intéressant 
pour la consolidation d'une identité véritablement européenne à un moment où l'Europe a 
besoin de points de référence communs dans la perspective de l'élargissement. D'autre part, 
les interactions des activités humaines sont fondamentales pour comprendre l'évolution de 
tous les aspects cités au présent paragraphe, laquelle ne doit pas se référer uniquement aux 
écosystèmes marins et terrestres.

Amendement 49
Annexe I, section 1.1.6, Actions envisagées, action III, points f bis) et f ter) (nouveaux)

f bis) recherche sismique;
f ter) recherche en vulcanologie;

(Cet amendement reprend l'amendement 197 de la première lecture adopté
 le 14 novembre 2001 (A5–0376/2001).)

Justification

Va de soi.

Amendement 50
Annexe I, section 1.1.6, Actions envisagées, action III, points f quater) (nouveau)

f quater) amélioration et utilisation des 
ressources biologiques pour le 
développement durable (connaissance des 
procédés biologiques nécessitant moins 
d'intrants, comme le carburant, les engrais, 
les pesticides, permettant de remédier aux 
changements environnementaux et 
d'optimiser l'utilisation de ressources 
limitées, comme l'eau et le sol);

(Cet amendement reprend les amendements 178 et 198 de la première lecture adoptés
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)
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Justification

La proposition actuelle relative au 6e programme–cadre n'insiste pas suffisamment sur les 
ressources biologiques pour un développement durable.

L'objectif de cette action-clé est de générer et d'exploiter les connaissances relatives aux 
systèmes biologiques au profit de la qualité de vie par une protection et une amélioration de 
l'environnement, y compris l'identification et la conservation de la biodiversité. Les procédés 
biologiques peuvent conduire à un moindre recours aux intrants (comme les carburants et les 
engrais), optimiser l'utilisation de ressources limitées (comme l'eau, le sol) et remédier aux 
changements environnementaux (dioxyde de carbone, déchets toxiques) conformément aux 
exigences posées par le protocole de Kyoto.

Amendement 51
Annexe I, section 1.1.6, Actions envisagées, action III, point f quinquies) (nouveau)

f quinquies) promotion de l'utilisation 
durable des ressources naturelles 
renouvelables.

(Cet amendement reprend l'amendement 195 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001 (A5–0376/2001).)

Justification

Dans sa proposition relative au sixième programme d'action pour l'environnement de l'Union 
européenne, la Commission a mis l'accent sur le développement et la promotion de 
l'utilisation des matières premières renouvelables. En outre, une directive visant à 
promouvoir l'électricité produite à partir de sources d'énergies renouvelables (SER) a été 
récemment adoptée dans l'UE. Le développement et la promotion de l'utilisation de matières 
premières renouvelables doivent bénéficier d'une attention prioritaire dans l'UE. Cela devrait 
transparaître explicitement dans le sixième programme-cadre de recherche et de 
développement.

Amendement 52
Annexe 1, section 1.1.6., Actions envisagées, action III bis (nouveau)

III bis. Préservation du patrimoine culturel
L'action de la Communauté portera sur la 
conservation et la valorisation du 
patrimoine culturel, grâce notamment au 
développement et au transfert de 
technologies innovantes destinées au 
diagnostic, au contrôle et à l'intervention 
(technologies laser, optoélectronique, 
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illuminotechnique, produits innovants pour 
la conservation) en vue d'améliorer la 
gestion des biens culturels.

(Cet amendement reprend l'amendement 206 de la première lecture adopté le 14 novembre 
2001(A5-0376/2001).)

Justification

Il est nécessaire de prévoir des instruments destinés à améliorer la gestion du patrimoine 
culturel de l'UE.

Amendement 53
Annexe I, section 1.1.7, Actions envisagées, action 1, point b)

b) option et choix pour le développement d'une 
société de la connaissance au service des 
objectifs que l'Union a soulignés aux Conseils 
européens de Lisbonne, de Nice et de 
Stockholm, en particulier pour ce qui est de 
l'amélioration de la qualité de la vie, des 
politiques sociales, de l'emploi et du marché du 
travail, de l'apprentissage tout au long de la 
vie, et du renforcement de la cohésion sociale, 
ainsi que du développement durable, en 
prenant dûment en considération les différents 
modèles sociaux existant en Europe;

b) option et choix pour le développement d'une 
société de la connaissance au service des 
objectifs que l'Union a soulignés aux Conseils 
européens de Lisbonne, de Nice et de 
Stockholm, en particulier pour ce qui est de 
l'amélioration de la qualité de la vie, du 
vieillissement de la société, des politiques 
sociales, de l'emploi et du marché du travail, de 
l'apprentissage tout au long de la vie, et du 
renforcement de la cohésion sociale, ainsi que 
du développement durable, en prenant dûment 
en considération les différents modèles sociaux 
existant en Europe; 

Justification

Cet amendement porte sur un nouveau texte et vise à trouver un compromis avec le Conseil. Il 
est important que cette couche de la société ne soit pas oubliée.

Amendement 54
Annexe I, section 1.1.7., Actions envisagées, action 2, tiret 3 bis (nouveau)

- sauvegarde des droits fondamentaux et 
amélioration de la collaboration entre 
l'Union européenne et les États membres 
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dans le secteur de la justice et des affaires 
intérieures;

(Cet amendement reprend l'amendement 249 de la première lecture adopté le 14 novembre 
2001(A5-0376/2001).)

Justification

Le présent amendement vise à établir un équilibre au niveau des actions envisagées: au volet 
extérieur lié à la sécurité doit correspondre un volet intérieur couvrant les questions relatives 
aux affaires intérieures et au respect des droits fondamentaux.

Amendement 55
Annexe I, section 1.1.7., Actions envisagées, action 2, tirets 4 et 4 bis (nouveau)

– émergence de nouvelles formes de 
citoyenneté et d’identités culturelles, formes 
et impact de l’intégration et de la diversité 
culturelle en Europe; dialogue social et 
culturel englobant l’Europe ainsi que le 
reste du monde.

– émergence de nouvelles formes de 
citoyenneté et d’identités culturelles, formes 
et impact de l’intégration et de la diversité 
culturelle en Europe;

- gestion urbaine et du territoire pour la 
conservation des ressources culturelles et 
naturelles;

(Cet amendement reprend l'amendement 251 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

L'une des questions non résolues de la politique européenne est celle de la transposition des 
connaissances issues de la recherche à la gestion de questions à caractère essentiellement 
urbain: aménagement du territoire, politiques culturelles et politique de développement 
durable appliqué aux ressources locales. Par ailleurs, les enquêtes académiques pèchent 
généralement par leur caractère théorique, alors qu'il serait nécessaire d'établir des formules 
de rapprochement, dans les deux sens, et des programmes de recherche prévoyant une 
application des connaissances, des systèmes techniques, des instruments de travail, etc. 

Amendement 56
Annexe I, section 1.1.7, Actions envisagées, action 2, tiret 4 ter) (nouveau)

– villes du futur et leur patrimoine culturel, 
artistique, archéologique et historique dans 
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le cadre du développement d'une société de 
la connaissance;

(Cet amendement reprend l'amendement 250 de la première adopté 
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Il est vain de faire référence au patrimoine culturel sans prévoir une action spécifique en la 
matière. Le patrimoine culturel de l'Europe est non renouvelable et c'est une ressource aussi 
importante, fragile et menacée que l'habitat naturel et l'environnement de la planète. Il 
apporte une contribution directe cruciale à la qualité de vie et à l'économie européenne (à lui 
seul, le tourisme représente 12% du PIB et fournit 9 millions d'emplois).

Amendement 57
Annexe I, section 1.1.7., Actions envisagées, action 2 bis, alinéa 1, tirets 1 et 2 (nouveaux)

 Comprendre l'Europe: son histoire, ses 
populations et son patrimoine culturel:
- évolution de la pensée et des institutions 
sociales et politiques européennes;
- unité et diversité de la culture 
européenne; contributions européennes à 
la civilisation mondiale.

(Cet amendement reprend l'amendement 254 de la première lecture adopté le 14 novembre 
2001(A5-0376/2001).)

Justification

De par son héritage culturel, l'Europe est un phénomène unique. La force de l'Europe est 
l'unité dans la diversité. Cet élément doit également être une composante du sixième 
programme-cadre.

Amendement 58
Annexe I, section 1.2.1, partie A, alinéa 4, point a)

a) la politique agricole commune (PAC) et la 
politique commune de la pêche (PCP);

a) la politique agricole commune (PAC) et la 
politique commune de la pêche (PCP);
Concrètement, dans le domaine agricole, 
l'accent sera mis sur les objectifs suivants: 
l'analyse de l'incidence prévisible sur la 
compétitivité du secteur agro-alimentaire 
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européen et sur la gestion de la PAC de 
l'élargissement vers l'Est, de l'évolution du 
cadre de l'OMC, des accords commerciaux 
préférentiels et des accords 
environnementaux internationaux, en 
préalable à l'étude d'éventuelles réactions; 
la définition du cadre conceptuel et des 
mécanismes les plus appropriés pour 
intégrer dans la PAC la dimension 
multifonctionnelle de l'activité agricole; la 
définition du cadre conceptuel et des 
mécanismes les plus appropriés pour lier 
l'agriculture et la sylviculture à 
l'environnement et garantir un 
développement durable; la définition du 
cadre conceptuel et des mécanismes les 
plus appropriés pour garantir un 
développement intégré et durable des zones 
rurales sur les plans économique et social; 
le développement de nouvelles formes de 
protection sanitaire et phytosanitaire ainsi 
que le bien-être des animaux;

(Cet amendement reprend l'amendement 259 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001).)

Justification

Cet amendement est une reprise de l'amendement 259 adopté en première lecture.

Amendement 59
Annexe I, section 1.2.1, partie A., alinéa 4, point a bis) (nouveau)

 a bis) la recherche de soutien au 
développement et à la validation de 
méthodes d'expérimentation de 
remplacement (ne faisant pas appel aux 
animaux) dans le domaine de la chimie et 
de la biologie, y compris le financement 
visant à accélérer le remplacement des tests 
de toxicité faisant appel aux animaux, dans 
le contexte de la future politique de l'UE 
concernant les substances chimiques;

(Cet amendement reprend l'amendement 323 de la première lecture adopté 
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le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification 

Lors de l'examen de la 7e modification de la directive relative aux produits cosmétiques et 
dans le Livre blanc sur la nouvelle politique de l'UE concernant les substances chimiques, la 
Commission a évoqué la nécessité de promouvoir la recherche visant à développer et à 
valider des méthodes de remplacement. Un financement de l'UE est nécessaire pour ces 
activités. Il doit être prévu dans le 6e programme-cadre.

Amendement 60
Annexe I, section 1.2.1, partie A, alinéa 4, point c)

c) d’autres politiques communautaires, à 
savoir la santé (notamment la santé 
publique), le développement régional, le 
commerce, l’aide au développement, le 
marché intérieur et la compétitivité, la 
politique sociale et l’emploi, l’éducation et 
la formation, la culture, l’égalité entre les 
sexes, la protection des consommateurs, la 
création d’un espace de liberté, de sécurité et 
de justice et les relations extérieures, y 
compris les politiques de soutien à 
l’élargissement ainsi que les outils et les 
méthodes statistiques nécessaires;

c) d’autres politiques communautaires, à 
savoir la santé (notamment la santé 
publique), le développement régional, le 
commerce, l’aide au développement, le 
marché intérieur et la compétitivité, la 
politique sociale et l’emploi, le 
vieillissement de la population, l’éducation 
et la formation, la culture, l’égalité entre les 
sexes, la protection des consommateurs, la 
création d’un espace de liberté, de sécurité et 
de justice et les relations extérieures, y 
compris la prise en compte de l'évolution de 
la politique de défense et de sécurité en 
Europe dans le cadre de la conception de 
l'Espace européen de la recherche et les 
politiques de soutien à l’élargissement ainsi 
que les outils et les méthodes statistiques 
nécessaires;.

(Cet amendement reprend en partie l'amendement 261 de la première lecture
 adopté le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Dans la résolution du Parlement européen sur la communication de la Commission au 
Conseil, au Parlement européen, au Comité économique et social et au Comité des régions, 
intitulée "Réalisation de l'Espace européen de la recherche: orientations pour les actions de 
l'Union dans le domaine de la recherche (2002-2006)", le Parlement européen a mis l'accent 
sur la nécessité de tenir compte plus avant de l'évolution de la politique de défense et de 
sécurité en Europe. Les actes terroristes qui se sont produits aux États-Unis ont mis 
clairement en évidence le besoin qu'il y a à renforcer la coopération européenne et 
internationale dans le domaine de la lutte contre la criminalité internationale. Il est donc 
indispensable que l'Union européenne garantisse l'affectation de crédits pour la recherche 
dans ce domaine afin de pouvoir réagir comme il se doit au niveau international.
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En ce qui concerne le vieillissement de la population, il importe de ne pas oublier cette 
couche de la société.

Amendement 61
Annexe I, section 1.2.1., partie A, alinéa 4, point d bis) (nouveau)

d bis) les besoins des personnes 
handicapées et la mise à disposition de 
moyens pour assurer leur intégration 
pleine et entière dans la société afin 
d'accroître leur qualité de vie et leur 
indépendance.

(Cet amendement reprend l'amendement 262 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

La recherche liée aux besoins des personnes handicapées reçoit souvent peu d'attention et est 
insuffisamment coordonnée. Il est nécessaire de coordonner les efforts et de promouvoir la 
coopération au niveau européen afin d'obtenir des résultats dans ce domaine.

Amendement 62
Annexe I, section 1.2.1., partie A, point 1, sous-point a)

a) la modernisation et le caractère durable 
de l’agriculture et de la sylviculture, y 
compris leur rôle multifonctionnel, en vue 
d’assurer le développement durable et la 
promotion des zones rurales;

a) la modernisation et le caractère durable 
de l’agriculture, y compris le 
développement et l'innovation dans 
l'agriculture biologique, et de la 
sylviculture, y compris leur rôle 
multifonctionnel, en vue d’assurer le 
développement durable et la promotion des 
zones rurales;

(Cet amendement reprend la première partie de l'amendement 192 de la première lecture 
adopté le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

L'agriculture biologique est la forme la plus cohérente d'agriculture durable. Considérant la 
décision de nombreux ministres d'approuver le plan d'action communautaire en faveur de 
l'agriculture biologique, l'innovation dans les méthodes d'agriculture biologique devrait jouer 
un rôle important dans le programme-cadre.
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Amendement 63
Annexe I, section 1.2.1., partie A, point 1, sous-point e bis) (nouveau)

e bis) les technologies de l'environnement: 
développement de technologies efficaces 
mais abordables pour satisfaire à la 
législation environnementale existante (par 
exemple, épuration des eaux industrielles 
et urbaines polluées, épuration de l'eau 
potable, traitement des gaz résiduels, 
technologies de traitement des déchets, 
désertification);

(Cet amendement reprend l'amendement 191 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

La Commission européenne est constamment confrontée à des centaines de cas d'infraction 
au droit de l'environnement. La disponibilité de technologies peu coûteuses améliorerait cette 
situation et aiderait les pays candidats non seulement à adapter leur législation mais 
également à se conformer à la législation environnementale existante.

Amendement 64
Annexe I, section 1.2.1, partie A, alinéa 5, point 2, sous-point g)

g) les questions liées à la protection civile, y 
compris la biosécurité, et à la gestion des 
crises.

g) les questions liées à la protection civile, y 
compris la biosécurité, les risques découlant 
d'autres menaces terroristes, et à la gestion 
des crises.

Justification

Cet amendement élargit le champ de la recherche aux activités qui se rapportent d'une 
manière générale aux menaces terroristes, et plus spécialement au désarmement et à 
l'élimination des armes de destruction massive.

Le 14 novembre 2001, en première lecture, le Parlement a déjà adopté, sur la question, le 
considérant 10 bis (nouveau 16 bis) à la faveur de l'amendement 5.

Amendement 65
Annexe I, section 1.2.2., alinéa 4, phrase introductive
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Les actions qui peuvent être menées dans 
l’ensemble du domaine des sciences et des 
technologies couvert par la politique de 
recherche de la Communauté prendront la 
forme:

Ces actions peuvent être menées dans 
l'ensemble du domaine des sciences et des 
technologies couvert par la politique de 
recherche de la Communauté.

Elles prennent prioritairement la forme 
d'actions de recherche coopérative (Craft) 
au titre desquelles les PME peuvent 
demander des fonds d'amorçage 
(exploratory award) pour leur démarrage, 
ainsi que d'actions de recherche collective:

(Cet amendement reprend l'amendement 265 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Craft a trouvé sa place en tant que mécanisme de promotion des PME qui les aide à mettre en 
œuvre une coopération liant recherche, économie et vie sociale et qui entraîne les PME 
ordinaires (suiveuses en matière de technologie) à des actions systématiques de 
développement des produits et qui, par là même, renforce la base technologique et la 
compétitivité de l'industrie européenne. Il serait donc logique que le programme Craft 
apparaisse en tête de liste et que, parallèlement, son budget global soit relevé dans la même 
proportion que l'augmentation de la part consacrée aux PME (10% dans le cinquième 
programme-cadre et 15% dans le sixième programme-cadre). Il conviendrait sinon de le 
maintenir inchangé. La recherche collective devrait être engagée prudemment.

Les PME ont encore besoin d'aide en matière de planification des projets. Les financements 
d'amorçage sont un stimulant concret pour un bon démarrage. Les difficultés de la 
Commission à gérer l'octroi de très petits montants pourraient être résolues en dynamisant le 
choix des projets d'amorçage et les négociations contractuelles.   

Amendement 66
Annexe I, section 1.2.2., alinéa 4, point b bis) (nouveau)

b bis) d'actions dans le domaine du 
renseignement économique et 
technologique (analyse des évolutions 
technologiques, des applications et des 
marchés et traitement et diffusion de 
l'information susceptible d'aider les 
chercheurs, les entrepreneurs – notamment 
les PME – et les investisseurs dans leurs 
choix);

(Cet amendement reprend l'amendement 267 de la première lecture adopté 
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le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Les actions spécifiques pour les PME et pour la recherche et l'innovation inscrites dans le 
chapitre intitulé "Structurer l'espace européen de la recherche" devraient être regroupées en 
un programme unique, ce qui permettrait de rationaliser et d'améliorer la synergie entre les 
divers instruments.

Amendement 67
Annexe I, section 1.3, point 2, sous-point c)

c) sécurité des citoyens et lutte contre la 
fraude: détection des mines antipersonnel; 
prévention des risques naturels et 
technologiques; réseaux d’appui à la 
cyber-sécurité; technologies de contrôle des 
fraudes.

c) sécurité des citoyens et lutte contre la 
fraude: détection des mines antipersonnel; 
prévention des risques naturels et 
technologiques, y compris les questions 
techniques liées à la non–prolifération et à 
l'élimination des armes de destruction 
massive afin de prévenir leur utilisation à 
des fins terroristes; réseaux d’appui à la 
cyber-sécurité; technologies de contrôle des 
fraudes.

Justification

Cet amendement élargit le champ de la recherche aux activités se rapportant d'une manière 
générale aux menaces terroristes et plus spécialement au désarmement et à l'élimination des 
armes de destruction massive.

Le 14.11.2001, en première lecture, le Parlement a déjà adopté, sur la question, le 
considérant 10 bis (nouveau 16 bis), et ce à la faveur de l'amendement 5.

Amendement 68
Annexe I, section 2.2., Objectif

Les activités menées à ce titre ont pour 
objectif de soutenir le développement, dans 
toutes les régions de la Communauté, de 
ressources humaines abondantes et 
d’envergure mondiale, par la stimulation de 
la mobilité transnationale à des fins de 
formation, de développement des 
compétences ou de transfert des 
connaissances, notamment entre secteurs 

Les activités menées à ce titre ont pour 
objectif de soutenir le développement, dans 
toutes les régions de la Communauté, de 
ressources humaines abondantes et 
d'envergure mondiale, par la stimulation de 
la mobilité transnationale à des fins de 
formation, de développement des 
compétences ou de transfert des 
connaissances, notamment entre secteurs 
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différents; de soutenir le développement de 
l’excellence; et de contribuer à renforcer 
l’attrait de l’Europe pour les chercheurs de 
pays tiers. Ceci doit être fait en cherchant à 
tirer le meilleur parti du potentiel offert par 
toutes les composantes de la population, plus 
particulièrement les femmes et les jeunes 
chercheurs, en prenant les mesures 
appropriées à cette fin, y compris celles 
visant à créer des synergies dans le 
domaine de l’enseignement supérieur en 
Europe.

différents; la création d'un espace européen 
de l'enseignement supérieur; le soutien au 
développement de l'excellence scientifique; 
et l'aide au renforcement de l'attrait de 
l'Europe pour les chercheurs de pays tiers. 
Ceci doit être fait en cherchant à tirer le 
meilleur parti du potentiel représenté de ce 
point de vue par toutes les composantes de 
la population, plus particulièrement les 
femmes, en prenant les mesures appropriées 
à cette fin.

(Cet amendement reprend l'amendement 277 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

La création d'un espace européen de l'enseignement supérieur implique un lien étroit entre 
l'espace européen de la recherche et le processus de Bologne. L'utilisation de ce lien doit 
contribuer à la création de la société européenne de la connaissance.

Amendement 69
Annexe I, section 2.3, Actions envisagées, point e bis) (nouveau)

e bis) mise en œuvre des actions de RD&D 
liées au développement durable en 
facilitant leur traduction en emplois et 
activités économiques durables au niveau 
local.

(Cet amendement reprend la deuxième partie de l'amendement 321 de la première lecture 
adopté le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Il s'agit d'insérer à cet endroit l'objectif de réalisation de la recherche telle que définie dans 
l'amendement 321, lequel n'est repris qu'en partie (cf. justification sous l'amendement portant 
sur l'Annexe I, section 1.2.1., partie A, Recherche axée sur les politiques, alinéa 5, point 3, 
sous-point g ter).

Amendement 70
Annexe I, section 2.4., Objectif
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L'objectif des actions menées à ce titre est 
d'encourager le développement, en Europe, 
de relations harmonieuses entre la science et 
la société et l'ouverture à l'innovation en 
Europe, ainsi que de contribuer à la 
réactivité des scientifiques aux problèmes 
de société, grâce à l'établissement de 
rapports nouveaux et d'un dialogue informé 
entre chercheurs, industriels, décideurs 
politiques et citoyens. Les actions menées à 
ce titre sont des initiatives en matière de 
science et de société liées à la politique alors 
que les activités de recherche menées au titre 
des priorités thématiques et en particulier de 
la priorité thématique 7 couvrent d'une 
manière plus large la recherche concernant 
les citoyens et la gouvernance.

L'objectif des actions menées à ce titre est 
d'encourager le développement, en Europe, 
de relations harmonieuses entre la science et 
la société et l'ouverture de la société à 
l'innovation en Europe, ainsi que de 
contribuer à une réflexion critique des 
scientifiques pour répondre aux doutes 
existant dans la société, grâce à 
l'établissement de rapports nouveaux et d'un 
dialogue informé entre chercheurs, 
industriels, décideurs politiques, groupes 
sociaux importants et citoyens. Les actions 
menées à ce titre sont des initiatives en 
matière de science et de société liées à la 
politique alors que les activités de recherche 
menées au titre des priorités thématiques et 
en particulier de la priorité thématique 7 
couvrent d'une manière plus large la 
recherche concernant les citoyens et la 
gouvernance.

(Cet amendement repose sur l'amendement 287 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Cet amendement correspond à l'amendement 287 de la première lecture, adopté à l'unanimité 
en plénière. Il est important que les scientifiques prennent au sérieux les inquiétudes de la 
population et réfléchissent à ce qu'ils font. Il s'agit par ailleurs également de mentionner 
expressément les "groupes sociaux importants".

Amendement 71
Annexe I, section 2.4., Actions envisagées, alinéa 1, point b bis (nouveau)

b bis) garantir ainsi que les progrès rapides 
de la science sont compatibles avec les 
valeurs éthiques de la plupart des 
Européens;

(Cet amendement repose sur l'amendement 289 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Cet amendement correspond à l'amendement 289 de la première lecture, adopté à l'unanimité 
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en plénière. Dans la proposition relative au programme spécifique, la Commission indique 
qu'il s'agit de garantir que les progrès rapides de la science soient compatibles avec les 
valeurs éthiques de tous les Européens. Cela semble irréaliste, dans la mesure où il existera 
toujours des groupes qui s'opposeront par principe aux progrès scientifiques et qu'il ne sera 
guère possible d'infléchir leur position. D'où la formulation proposée qui évoque une 
compatibilité du progrès scientifique avec les valeurs éthiques de la plupart des Européens.

Amendement 72
Annexe I, section 2.4., Actions envisagées, point c)

c) renforcer le dialogue science/société: 
nouvelles formes de dialogue avec la 
participation de parties prenantes intéressées 
connaissance de la science par les citoyens; 
stimulation de la prise de conscience; 
incitation de l'intérêt des jeunes pour les 
carrières scientifiques; initiative visant à 
favoriser le rôle et la place des femmes à 
tous les niveaux dans les sciences et la 
recherche.

c) renforcer le dialogue science/société: 
nouvelles formes de dialogue avec la 
participation de parties prenantes 
intéressées, par exemple les associations de 
défense de l'environnement, les 
organisations de malades et les 
communautés religieuses; connaissance de 
la science par les citoyens; stimulation de la 
prise de conscience; incitation de l'intérêt 
des jeunes pour les carrières scientifiques; 
initiatives visant à favoriser le rôle et la 
place des femmes à tous les niveaux dans les 
sciences et la recherche.

(Cet amendement repose sur l'amendement 291 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Correspond à l'amendement 291 de la première lecture. Les groupes sociaux importants 
devraient être mentionnés expressément en tant que partenaires au dialogue.

Amendement 73
Annexe I, titre III, Actions envisagées, point A., alinéa 1, point d bis) (nouveau)

d bis) développement durable : mise en 
œuvre de l'article 6 du traité d'Amsterdam, 
ainsi que des conclusions du Conseil 
européen de Göteborg sur le 
développement durable.

(Cet amendement reprend, dans le contexte du CCR, l'amendement 24 de la première lecture 
adopté le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)
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Justification

Les principes d'intégration de l'environnement et du développement durable doivent être 
appliqués dans tous les domaines.

Amendement 74
Annexe I, titre III, Actions envisagées, point A., alinéa 1, point d ter) (nouveau)

d ter) promotion de la recherche 
interdisciplinaire et multidisciplinaire par 
l'encouragement de projets de recherche 
auxquels participent des instituts de 
recherche dans des disciplines diverses en 
provenance de différents États membres;

(Cet amendement reprend l'amendement 274 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Quasiment tous les domaines tirent profit des résultats de recherches dans d'autres 
disciplines. Des innovations dans un domaine stimulent considérablement les innovations 
dans d'autres domaines (ainsi, ce ne sont que les technologies de l'information les plus 
modernes qui permettent des découvertes dans le domaine de la biotechnologie). Il 
conviendrait de promouvoir la recherche multidisciplinaire à l'échelon européen afin de 
confronter les experts de tous les États membres et de toutes les disciplines.

Amendement 75
Annexe II, point 2

Ces actions seront menées sous les axes suivants (répartition 
financière indicative):

millions d'EUR millions d'EUR
1. Concentrer et intégrer la recherche communautaire 13 285 1. Intégrer la recherche 13 600
Priorités thématiques1 11 205 Priorités thématiques1 11 570
Génomique et biotechnologie pour la santé 2 200 Sciences de la vie pour la santé et la sécurité 2 300
Génomique avancée et ses applications en matière de 
santé

1 150 (a) Génomique et biotechnologie pour la santé et le bien-
être dans le monde

1 100

Lutte contre les maladies graves 1 050 (b) Les maladies graves 1 200
dont:
recherche sur le cancer 400
HIV, tuberculose et malaria 400

Technologies pour la société de l'information2 3 600 Technologies pour la société de l'information2 3 900
Nanotechnologies et nanosciences, matériaux 
multifonctionnels basés sur la connaissance et nouveaux 
procédés et dispositifs de production

1 300 Nanotechnologies et nouveaux procédés de production de 
matériaux avancés

1 300
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Aéronautique et espace 1 075 Aéronautique et espace 1 075

Qualité et sûreté de l'alimentation 685 Qualité de l'alimentation, risques pour la sécurité et la 
santé et amélioration de la santé

650

Développement durable, changement planétaire et 
écosystèmes

2 120 Énergie, développement durable, biodiversité et 
changement planétaire

2 120

Systèmes énergétiques durables 810 Énergie 810

Transports de surface durables 610 Transports 610

Changement planétaire et écosystèmes 700 Développement durable, etc. 700

Citoyens et gouvernance dans une société de la 
connaissance

225 Citoyens, démocratie, institutions sociales et politiques 225

Activités spécifiques couvrant un champ plus vaste de la 
recherche

1 320 Anticipation des besoins scientifiques et technologiques 
de l'Union

1 270

Soutien aux politiques et anticipation des besoins 
scientifiques et technologiques

570 Soutien aux politiques et anticipation des besoins 
scientifiques et technologiques

470

Actions de recherche horizontales auxquelles participent 
des PME

450 Actions de recherche horizontale auxquelles participent 
des PME

400

Mesures spécifiques d'appui à la coopération 
internationale

300 Mesures spécifiques d'appui à la coopération 
internationale

400

Activités non nucléaires du Centre commun de 
recherche

760 CCR 760

2. Structurer l'Espace européen de la recherche 2 655 2. Structurer l'Espace européen de la recherche 2 350
– Recherche et innovation 300 Recherche et innovation 250
– Ressources humaines 1 630 Ressources humaines/activités internationales 1 600
– Infrastructures de recherche3 665 Infrastructures de recherche 400
– Science et société 60 Science/ société 100

3. Renforcer les bases de l'Espace européen de la 
recherche

330 3. Renforcer les bases de l'Espace européen de la 
recherche

320

– Soutien à la coordination des activités 280 Soutien à la coordination des activités3 270
– Soutien au développement cohérent des 

politiques
50 Soutien au développement cohérent des politiques 50

TOTAL 16 270 TOTAL 16 270
1 Dont au moins 15 % en faveur des PME.
2 Y compris un montant pouvant aller jusqu'à 100 millions 
pour poursuivre le développement de Géant et de GRID. 
3 Y compris un montant pouvant aller jusqu'à 200 
millions pour poursuivre le développement de Géant et 
de GRID.

1 Dont au moins 15 % en faveur des PME.
2 Y compris un montant pouvant aller jusqu'à 350  
millions pour poursuivre le développement de Géant et de 
GRID.
3 Y compris la collaboration et des initiatives communes 
d'organismes européens de coopération scientifique 
spécialisés comme le CERN (Organisation européenne 
pour la recherche nucléaire), l'EMBL (Laboratoire 
européen de biologie moléculaire), l'ESO (Observatoire 
européen pour les recherches astronomiques dans 
l'hémisphère austral), l'ENO (Observatoire européen 
pour l'hémisphère Nord sur les îles Canaries) et l'ESA 
(Agence spatiale européenne).

Justification

Va de soi.

Amendement 76
Annexe III, partie introductive, alinéa 1

La Communauté participera 
financièrement, au titre des programmes 
spécifiques, et sous réserve des modalités de 
participation, à des activités de recherche et 

La participation financière de la 
Communauté à ces activités, qui intègrent 
des mesures d'encouragement à 
l'innovation, s'effectue au moyen d'une 
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de développement technologique, y compris 
des activités de démonstration, du présent 
programme.

gamme de quatre instruments nouveaux: 
réseaux d’excellence, projets intégrés, 
programmes relevant de l'article 169 du 
traité et escalier d’excellence, qui 
cohabiteront durant une durée limitée dans 
le temps avec certains des anciens 
instruments.

(Cet amendement reprend l'amendement 296 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Cet amendement est une reprise de l'amendement 296 adopté en première lecture.

Amendement 77
Annexe III, section 1, Introduction, alinéa 4, tiret 1

- l'intérêt des nouveaux instruments (projets 
intégrés et réseaux d’excellence) comme un 
moyen prioritaire sur l'ensemble de ces 
activités est reconnu pour atteindre les 
objectifs de masse critique, de simplification 
de la gestion et de valeur ajoutée 
européenne apportée par la recherche 
communautaire par rapport à ce qui se fait 
déjà au niveau national, ainsi que 
d’intégration des moyens de recherche. 
Toutefois, la taille des projets n’est pas un 
critère d’exclusion, et l’accès aux nouveaux 
instruments est assuré pour les PME et les 
petites entités;

- l'intérêt des nouveaux instruments (projets 
intégrés, réseaux d’excellence et escalier 
d'excellence) comme un moyen prioritaire 
sur l'ensemble de ces activités est reconnu 
pour atteindre les objectifs de masse 
critique, de simplification de la gestion et de 
valeur ajoutée européenne apportée par la 
recherche communautaire par rapport à ce 
qui se fait déjà au niveau national, ainsi que 
d’intégration des moyens de recherche. 
Toutefois, la taille des projets n’est pas un 
critère d’exclusion, et l’accès aux nouveaux 
instruments est assuré pour les PME et les 
petites entités;

(Cet amendement reprend le titre de l'amendement 305 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Le rapporteur reprend le contenu dudit amendement dans son amendement 41 mais sans 
apporter cette modification.

Amendement 78
Annexe III, section 1.1., alinéas 1 et 1 bis (nouveau)
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L’objectif des réseaux d’excellence est de 
renforcer et de développer l’excellence 
scientifique et technologique communautaire 
par le biais de l’intégration, au niveau 
européen, des capacités de recherche 
existantes ou émergentes aux échelons tant 
national que régional. Chaque réseau visera 
également à faire progresser les 
connaissances dans un domaine particulier 
en rassemblant une masse critique de 
compétences. Ces réseaux encourageront la 
coopération entre les centres d’excellence 
des universités, les centres de recherche, les 
entreprises, y compris les PME, et les 
organisations actives dans le domaine de la 
science et de la technologie. Les activités en 
question cibleront généralement des 
objectifs pluridisciplinaires à long terme 
plutôt que des résultats définis à l’avance 
en termes de produits, de procédés ou de 
services.

L’objectif des réseaux d’excellence est de 
renforcer et de développer l’excellence 
scientifique et technologique communautaire 
par le biais de l’intégration, au niveau 
européen, des capacités de recherche 
existantes ou émergentes aux échelons tant 
national que régional.

L'objectif global des réseaux d'excellence 
(RE) est le renforcement de l'excellence 
scientifique et technologique européenne 
grâce à l'intégration progressive des 
capacités de recherche au niveau de 
l'excellence dans tous les pays européens. 
Les RE encouragent la coopération entre 
les entreprises (PME et grandes 
entreprises), les centres d'excellence des 
universités, les centres de R & D et les 
organisations actives dans le domaine de la 
technologie. Ils encouragent la coopération 
dans le domaine de la recherche 
fondamentale stratégique précompétitive, 
chaque RE ayant pour objectif de stimuler 
l'évolution des connaissances dans son 
secteur dans une perspective à long terme. 
Chaque RE a, par conséquent, un 
programme d'activités de recherche.

(Cet amendement reprend l'amendement 297 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification
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Cet amendement reprend l'amendement 297 adopté en première lecture.

Amendement 79
Annexe III, section 1.2, alinéa –1 (nouveau)

L'objectif global d'un projet intégré (PI) est 
de réaliser des résultats prédéfinis. Les 
résultats prédéfinis s'orientent vers 
l'amélioration de la compétitivité des 
entreprises européennes (les PME tout 
autant que les grandes entreprises) ou sont 
orientés vers la recherche destinée à la 
solution de problèmes pertinents aux huit 
priorités thématiques du sixième 
programme-cadre. Puisque les PI ont des 
résultats prédéfinis, ils visent des objectifs 
limités dans le temps qui ont fait l'objet 
d'un accord préalable. La coopération 
entre les partenaires à un PI se poursuit 
également pour la durée du projet intégré 
de recherche. Les partenaires peuvent être 
des entreprises, des PME, des universités 
ou des organisations actives dans le 
domaine de la recherche ou de la 
technologie. Les résultats prédéfinis sont 
précompétitifs et concernent des produits, 
des procédés ou des services. Les PI ne 
doivent pas couvrir des activités de 
développement commercial. Les 
participants garderont la propriété des 
résultats dans les conditions définies par les 
"règles de participation et de diffusion".

(Cet amendement reprend l'amendement 299 de la première lecture adopté 
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Cet amendement reprend l'amendement 299 adopté en première lecture.

Amendement 80
Annexe III, section 1.2, alinéa 3 bis) (nouveau)
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Dans le cadre de chaque projet, 10% au 
moins des crédits sont à affecter aux 
universités à des fins de recherche 
fondamentale.

(Cet amendement reprend l'amendement 301 de la première lecture adopté le 14 novembre 
2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Cet amendement reprend l'amendement 301 adopté en première lecture.

Amendement <NumAm>81
Annexe III, section 1.2 bis, L'escalier d'excellence, alinéas 1-5 (nouveaux)

1.2 bis. L’ESCALIER D'EXCELLENCE

Dans les domaines thématiques 
prioritaires de recherche du programme-
cadre, participation financière à des 
projets dans le cadre de l'instrument de 
l'Escalier de l'excellence.

La création de l'espace européen de la 
recherche exige une concentration des 
efforts au niveau de la politique 
européenne de recherche et de 
développement technologique. Dans cette 
perspective, la valeur ajoutée européenne 
devrait être mesurée selon trois critères 
essentiels: l'excellence, la masse critique 
et le caractère pionnier du projet (et la 
qualité de ses résultats). Les efforts seront 
concentrés sur les projets et sur les 
coopérations qui, ayant satisfait à ces trois 
critères, ont les meilleures chances de 
réussite.

Cette action de concentration sera 
accompagnée par des efforts consacrés à 
l'identification, à l'intérieur des domaines 
thématiques prioritaires, de sous-
domaines ou projets de recherche, ainsi 
que des partenaires dans la communauté 
de la recherche, qui méritent d'être 
encouragés à monter vers les niveaux 
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d'excellence, de masse critique et d'utilité 
requis, mais qui ne les ont pas encore 
atteints. Dans ces cas, l'application directe 
des trois autres nouveaux instruments ne 
sera pas toujours possible ou opportune. 
Seront donc appliqués dans de tels cas, 
dûment justifiés, la gamme d'outils prévue 
dans le cinquième programme-cadre pour 
les actions de recherche indirectes, 
toujours sous les mêmes conditions 
financières de participation. Ces outils 
sont: les actions à coût partagé, le support 
à l'accès aux infrastructures de 
recherche, les projets de stimulation de 
technologie pour encourager et faciliter la 
participation des PME dans les activités 
de recherche et de développement 
technologique, les bourses de formation 
'Marie Curie', le support aux réseaux, les 
actions concertées et les mesures 
d'accompagnement.

Cet instrument doit être mis en œuvre de 
manière flexible et prévoir les dispositions 
permettant d'accueillir d'autres 
participants de petite taille présentant des 
projets de recherche novateurs et 
potentiellement aptes à répondre aux 
critères de masse critique et d'excellence. 
En outre, l'escalier d'excellence doit 
viser: a) les centres de recherche ne 
participant pas aux réseaux d'excellence, 
b) les initiatives proposées  des unités de 
recherche précompétitives, c) les PME et 
d) les projets qui peuvent former la base 
de futurs réseaux en vue d'intégrer les 
régions rencontrant des problèmes 
similaires et les pays candidats qui 
rejoindront l'Espace européen de 
recherche.

Ces projets doivent s'inscrire dans les 
principaux thèmes du programme-cadre 
ou être pertinents avec ceux-ci. Leur 
financement ne peut excéder 20 % du 
budget total du programme-cadre. S'il est 
financièrement et administrativement 
opportun de le faire, l'administration peut 
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être confiée à une source extérieure.

(Cet amendement reprend l'amendement 305 de la première lecture adopté
 le 14 novembre 2001(A5-0376/2001).)

Justification

Il est absolument indispensable de travailler à l'échelle européenne, en tenant compte de ce 
que l'Europe, dans maints domaines, dispose d'équipes de recherche réduites de qualité 
supérieure. Par ailleurs, si l'on veut associer les PME et les pays candidats, il convient de 
rechercher un espace au sein du programme qui envisage les initiatives innovantes et de 
qualité, de petite dimension. En outre, cette mesure ouvrira la voie à des groupes 
précompétitifs et à des établissements qui, jusqu'à présent, n'ont pas participé à des 
programmes européens; ainsi, de nouvelles pistes se présenteraient pour les intégrer dans les 
zones d'excellence. Il faut également tenir compte de ce qu'il serait opportun d'étendre les 
possibilités de faire partie de ce programme à des centres et à des équipes de recherche 
disséminés sur tout le territoire de l'Union européenne pour contrebalancer la centralisation 
de la gestion que les autres instruments favorisent.

Amendement 82
Annexe III, section 1.2 bis, alinéas 6, 7 et 8 (nouveaux)

Dans la mise en œuvre du programme-
cadre, la Commission doit tendre à allouer 
à l'instrument "Escalier d'excellence" 
30 % des ressources financières affectées à 
la rubrique "Intégration de la recherche", 
l'objectif étant d'assurer une transition 
sans heurts entre le cinquième et le sixième 
programme-cadre et d'allouer des 
ressources à des projets de recherche de 
petite taille, etc., réalisés au titre de cet 
instrument.
La Commission fournit chaque année au 
Parlement un état contenant (pour chacun 
des quatre instruments):
– le nombre des projets proposés et retenus,
– le montant total et moyen des ressources 
demandées et accordées.
Cet état est accompagné d'explications.

(Cet amendement reprend l'amendement 306 de la première lecture adopté
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le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Cet amendement reprend l'amendement 306 adopté en première lecture.

Amendement 83
Annexe III, section 1.5 bis, Critères quantitatifs et qualitatifs relatifs à la structure de l'Espace 

européen de la recherche (nouveau)

1.5 bis. Critères quantitatifs et qualitatifs 
relatifs à la structure de l'Espace européen 
de la recherche
Avant même de commencer à mettre en 
œuvre les activités de l'Espace européen de 
la recherche, la Commission devra 
préciser, dans une communication, quels 
objectifs concrets elle souhaite atteindre. 
Elle y mentionnera notamment les résultats 
directs tels que:
– le nombre de bourses "Marie Curie";
– le nombre d'échanges de chercheurs;
– les résultats de ces échanges;
ainsi que les résultats indirects tels que:
– les publications;
– les contributions à de nouveaux 
programmes de recherche;
– les citations dans des ouvrages 
professionnels;
– les nouveaux brevets;
– les contributions à la diffusion de 
résultats de recherche pertinents.

(Cet amendement reprend l'amendement 310 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Cet amendement reprend l'amendement 310 adopté en première lecture.
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Amendement 84
Annexe III, section 1.9, alinéa 1 bis (nouveau)

Les programmes nationaux exécutés 
conjointement au titre de l'article 169 du 
traité sont décidés selon la procédure de 
codécision par le Parlement européen et le 
Conseil (article 251 du traité). Chaque 
application de l'article 169 requiert une 
décision au titre de l'article 251. Sous 
réserve de cette disposition du traité, 
plusieurs propositions de décision peuvent 
être soumises au Parlement et au Conseil à 
la fois.

(Cet amendement reprend l'amendement 307 de la  première lecture adopté
le 14 novembre2001 (A5-0376/2001).)

Justification

La codécision est requise pour l'application de l'article 169.

Amendement 85
Annexe III, section 1.9, alinéa 1 ter (nouveau)

Il importe que l'application de l'article 169 
du traité n'entraîne pas de discrimination 
entre les plus grands États et des États plus 
petits et que les propositions spécifiques 
relatives à des actions de ce type soient 
intégrées dans le programme-cadre.

(Cet amendement reprend l'amendement 308 de la première lecture
adopté le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

La coopération entre certains États membres ne saurait conduire à l'exclusion d'autres États 
membres. La codécision est requise pour l'application de l'article 169. Tous les projets 
devraient dès lors être inclus dans le sixième programme-cadre.

Amendement 86
Annexe III, section 2, alinéa 1 bis (nouveau)

Les règles de participation financière de 
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la Communauté font l’objet d’une 
proposition à soumettre par la 
Commission au Parlement européen et au 
Conseil et sont décidées selon la 
procédure de codécision en vertu de 
l’article 251 du traité. La proposition 
traite l’ensemble des questions à régler, y 
compris les suivantes: la division des 
compétences et la précision des tâches 
entre la Communauté et les gestionnaires 
extérieurs de projets; les droits de 
propriété intellectuelle; les règles 
concernant les appels  propositions lancés 
par les gestionnaires extérieurs vers des 
organismes tiers; la publication et la 
diffusion des résultats; la définition des 
coûts de gestion à rembourser par la 
Commission ou à supporter par les 
participants; une procédure de sélection 
simplifiée permettant aux auteurs 
possibles de projets de recevoir une 
indication préliminaire de la probable 
éligibilité d'une soumission éventuelle; les 
mécanismes à prévoir pour reconnaître, 
lors de l'appel à propositions suivant, les 
projets de recherche qui ont déjà été jugés 
scientifiquement valables par la 
Commission et qui n'ont pas été financés 
faute de ressources financières; la 
transparence vis-à-vis des entités non-
participantes; la publication anticipée de 
possibles futurs appels à propositions; des 
règles de coparticipation destinées à éviter 
le double financement en cas de 
coparticipation dans un réseau 
d’excellence d’un institut privé et d’un 
institut public; des précisions concernant 
les modalités de financement de la 
participation d'organismes des pays 
candidats et des pays tiers dans les divers 
instruments.

(Cet amendement reprend l'amendement 313 de la première lecture adopté le 14 novembre 
2001(A5-0376/2001).)

Justification
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Efficacité et transparence de la gestion des programmes de recherche communautaires.

Amendement 87
Annexe III, section 2, alinéa 7 bis (nouveau)

La Commission assure une évaluation du 
progrès, des résultats et de la qualité 
scientifique des actions menées en vertu du 
sixième programme-cadre, ainsi que de la 
gestion de ces actions par ses propres 
services et, le cas échéant, par ses 
contractants. En vertu de l’article 5 de la 
décision sur le sixième programme-cadre, 
la Commission fait procéder par des experts 
indépendants de haut niveau à une 
évaluation des réalisations des actions 
communautaires au cours des cinq années 
précédant cette évaluation. Cette évaluation 
a un caractère à la fois opérationnel et 
stratégique. En particulier, elle fera état de 
la contribution faite par le sixième 
programme-cadre à la réalisation de 
l’Espace européen de la recherche et des 
objectifs de Lisbonne.

(Cet amendement reprend l'amendement 317 de la première lecture adopté
le 14 novembre 2001 (A5-0376/2001).)

Justification

Cet amendement reprend l'amendement 317 adopté en première lecture.

Amendement 88
Annexe III, section 2, Activités de RDT et contribution financière de la Communauté par type 

d'instruments, tableau, note 3, bas de page.

(3) Sous réserve de conditions spécifiques, 
certaines entités juridiques, notamment les 
entités publiques, seront financées jusqu'à 
100% de leur coût marginal/supplémentaire.

(3) Sous réserve de conditions spécifiques, 
certaines entités juridiques, notamment les 
entités publiques et les organisations 
intermédiaires d'entreprises, seront 
financées jusqu'à 100% de leur coût 
marginal/supplémentaire.
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(Amendement non déposé en première lecture mais visant, conformément au règlement, à 
modifier des éléments de la position commune qui ne figuraient pas dans la proposition 

soumise en première lecture)

Justification

 Il est nécessaire de veiller à une action efficace des organisations auprès des entreprises, 
notamment des petites entreprises dans l'esprit de la Charte européenne des petites 
entreprises.
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EXPOSÉ DES MOTIFS

Dans le cadre de la procédure de codécision, nous arrivons à la deuxième lecture du 6ème 
Programme-cadre de recherche, de développement technologique et de démonstration 
(PCRD). Dans sa 1ère lecture du 14 novembre, tout en respectant l'architecture et les 
principes du projet de la Commission, le Parlement a apporté des modifications importantes, 
notamment dans le domaine des grandes maladies, dans celui des transports de surface, de 
l'énergie et du développement durable, ainsi que dans ceux de la mobilité et des instruments 
de mise en œuvre du Programme-cadre (PC).
Le Conseil a tenu compte des amendements du Parlement en incorporant une bonne partie 
d'entre eux dans sa position commune. En même temps la Commission a fait l'effort de 
transcrire les amendements du Parlement européen dans les propositions modifiées des 
programmes spécifiques. Il s'agit donc, aux dires du rapporteur,  d'un bon exemple de 
coopération inter-institutionnelle.
La question que chacune des trois institutions doit maintenant se poser en vue de la deuxième 
lecture est de savoir si elle va choisir une approche "non-conflictuelle" ou si elle insistera sur 
les divergences, ce qui aboutirait à une procédure de conciliation. Il paraît toutefois évident 
que seule une adoption du nouveau PC en juin 2002 sous présidence espagnole peut 
assurer son bon démarrage en janvier 2003.
Les problèmes de gestion et de financement qui ont gâté le démarrage du 5ème PCRD en 
1999 sont en grande partie liés à  l'adoption tardive du programme. Aucune institution ne 
pourra assumer la responsabilité d'une obstruction qui occasionnerait une répétition des 
mêmes problèmes. La communauté scientifique et de la recherche ne pourrait comprendre et 
accepter un tel comportement.
Les informations reçues de la part des scientifiques et chercheurs européens nous 
indiquent que pour eux la procédure d'adoption du 6ème PCRD est pratiquement 
terminée. Ce sont désormais les détails pratiques relatifs à l'application qui les 
préoccupent davantage que les questions de principe.
Le 6ème PCRD introduit toute une série de nouveaux concepts, de nouvelles structures, de 
nouveaux instruments. Il est par conséquent indispensable d'accorder à la communauté 
scientifique et de la recherche le temps dont elle a besoin afin de s'adapter et d'être en mesure 
de profiter d'une façon optimale des nouvelles opportunités.
Au demeurant, tout en reconnaissant une convergence certaine des positions du Parlement et 
du Conseil,  nous constatons que des différences notables perdurent. Pour ne pas risquer un 
échec dû à une mauvaise évaluation de l'importance relative des différences, ces dernières 
doivent être recensées et hiérarchisées. Le but du rapporteur est d'aboutir à un nombre limité 
d'amendements qui, une fois votés largement, permettront une concentration des efforts du 
Parlement vis-à-vis du Conseil, ce qui améliorerait les chances de parvenir à un accord 
amiable.
Dans cette optique, le rapporteur  continue à travailler et à collaborer de manière ouverte en 
invitant ses collègues à lui soumettre des remarques sur des dispositions votées en première 
lecture qui retiendront toute notre attention lors de la deuxième lecture. D'ores et déjà, une 
synthèse des informations ainsi recueillies et des réflexions du rapporteur  a été élaborée. Elle 
liste un certain nombre de thèmes ayant fait l'objet d'amendements lors de la première lecture 
et et qui méritent d'être examinés en détail et éventuellement réintroduits:
1. Instruments. Tout en abandonnant l'insistance du projet original sur les nouveaux 
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instruments en faveur d'un enrichissement du choix des mécanismes financiers, le Conseil 
n'a pas voulu souscrire au concept d'"escalier d'excellence" avec l'ampleur et la profondeur 
désirées par le Parlement (am. 305). En donnant priorité au financement des thèmes 
prioritaires par les nouveaux instruments (réseaux d'excellence, projets intégrés), on risque 
donc d'exclure des équipes de chercheurs qui représentaient le public-cible de l'"escalier 
d'excellence". Une clarification, à la lumière de l'"escalier d'excellence" tel que défini par 
le Parlement, sur la portée des instruments supplémentaires introduits par le Conseil afin 
de permettre une transition "en douceur" du 5ème au 6ème PCRD est jugée indispensable 
par le rapporteur.

2. Recherche pour la santé. Le contenu de la recherche dans le domaine de la santé doit 
être élargi au-delà de la génomique. La position adoptée par le Conseil manque de clarté 
dans ce domaine. Dans ce contexte, sont importants les amendements de la première 
lecture concernant le titre du premier thème prioritaire (am. 39, 40, 68), la recherche sur le 
cancer (notamment la mise en place d'un centre européen pour l'exploitation de telle 
recherche; am. 73, 77), la recherche sur les médecines alternatives (am. 83), la lutte contre 
la résistance aux antibiotiques (am. 82), ainsi que l'épidémiologie et la prévention sanitaire 
(am. 81).

3. Energie, transports et développement durable. Une référence explicite à l'article 6 du 
traité d'Amsterdam, ainsi que sur les conclusions du Conseil européen de Göteborg reste 
une demande forte du Parlement (am. 24). Les autres amendements importants dans ce 
contexte sont ceux qui traitent de l'impact des technologies (am. 330), de l'intégration du 
développement durable et de la réduction des coûts externes environnementaux (am. 210), 
du calcul des coûts externes du changement climatique (am. 182), de la préservation du 
patrimoine culturel (am. 206), d'une clarification de l'objectif des actions menées dans le 
domaine des transports (am. 208) et celui de l'énergie (am. 163), ainsi que de la non-
extension et réduction des transports (am. 216).

4. Alimentation, Santé et gestion des risques. Les amendements à réintroduire concernent 
notamment le titre (am.133), l'objectif, la position commune du Conseil ayant trop axé la 
santé sous l'angle alimentaire (am.134, 137) . Les autres amendements importants portent 
sur l'application de la méthode de l'analyse des risque (am. 143), les technologies pour le 
soutien à l'agriculture et à l'élevage biologiques (am. 146), l'analyse des causes des 
allergies alimentaires (am. 153), ainsi que la recherche sur les polluants environnementaux 
(am. 155).

5. Recherche fondamentale, espace et aéronautique. L'importance de la recherche 
fondamentale, y compris la recherche spatiale (am. 132), ne devrait pas être sous-estimée. 
Même si elle n'est pas liée à des applications directes, elle est souvent à l'origine de 
nouvelles idées importantes. Son encouragement devrait être donc un objectif prioritaire 
du PC (am. 12). D'autres amendements importants traitent de l'intégration de 
l'aéronautique dans un système de transport durable (am. 123) et de l'évaluation de 
l'impact de l'aviation sur l'environnement et la santé (am. 126).

6. Citoyens, démocratie, institutions. Des amendements importants sont liés au sauvegarde 
des droits fondamentaux (am. 249), à une meilleure compréhension de l'Europe (am. 254), 
ainsi qu'à la dimension du colloque interdisciplinaire entre universitaires et experts 
(am. 255).

7. Anticipation des besoins. La critique soulevée par rapport à l'approche proposée par la 
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Commission et appuyée par le Conseil se dirige principalement contre l'augmentation de 
l'ampleur des actions menées, ce qui pourrait provoquer une perte d'efficacité. D'autres 
amendements auxquels le Parlement attache une importance particulière concernent les 
risques provenant des armes de destruction massive stockés dans l'ex-Union soviétique 
(am. 5), les recherches liées à la politique de défense et de sécurité (am. 261) et celles 
liées aux besoins des personnes handicapées (am. 262), des actions de recherche 
coopérative pour les PME (Craft; am. 265), ainsi que le développement de méthodes 
d'expérimentation ne faisant pas appel aux animaux (am. 323, 324, 337). 

8. Structurer l'espace européen de la recherche. Les amendements du Parlement 
concernant la création d'un espace européen de l'enseignement supérieur (am. 277) et des 
subsides aux étudiants en post-doctorat (am. 280) n'ont été que partiellement repris soit 
dans la position commune soit dans la proposition modifiée pour les programmes 
spécifiques. Le projet GEANT est bien mentionné dans la position commune et les 
programmes spécifiques mais pas avec l'engagement demandé par le Parlement.

9. Modalités de la participation financière de la Communauté. Le Parlement devrait 
insister sur les amendements de la première lecture, notamment am. 311 et 313.

Des différences subsistent bien entendu entre le Parlement et le Conseil en ce qui concerne la 
répartition du budget global entre les différentes actions (am. 339), notamment celles liées à 
l'anticipation des besoins, la coopération internationale, le projet GEANT, ainsi que à la 
structuration de l'espace européen de recherche (répartition entre ressources humaines, 
infrastructures et science/société).
Enfin, en ce qui concerne les aspects éthiques de la recherche, le rapporteur pense que la 
position du Conseil est moins claire, mais pas contradictoire avec la position prise par le 
Parlement le 14 novembre. A son avis il ne serait de l'intérêt de personne de rouvrir le débat 
sur ce point et d'amender dans un sens ou dans l'autre la position commune. Etant donné les 
grandes divergences, tout à fait compréhensibles, au sein soit du Conseil, soit du Parlement, il 
paraît prudent de se contenter d'affirmer des principes éthiques et moraux communs.


